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Préface

L’accessibilité est une priorité pour HotellerieSuisse, notamment 
en ce qui concerne l’utilisation sans obstacles des infrastructures 
touristiques. En tant que membre actif de l’Association Suisse sans 
obstacles (FVBS), nous nous engageons à améliorer la visibilité 
des informations relatives à l’accessibilité des hébergements et à 
en promouvoir la diffusion. En qualité de responsable de la clas-
sification, je veille à l’établissement de normes de qualité élevées 
et uniformisées. Grâce à l’initiative OK:GO, nous encourageons 
une transparence en matière d’accessibilité des hébergements, en 
fournissant des informations claires et ciblées, pour répondre aux 
besoins spécifiques de chaque hôte.

La directive « Hôtels – L’accessibilité, de la planification à la  
réalisation » constitue un guide de référence pour la construction  
et la rénovation d’hébergements sans obstacles. Elle accompagne 
les hôtelières, les propriétaires d’hôtels, les planificatrices et les 
maîtres d’ouvrage dans l’intégration de solutions accessibles en tant  
qu’éléments centraux de leur offre. Fondée sur le principe du  
« Design for All », cette approche concilie fonctionnalité et attracti-
vité, au bénéfice de tous les hôtes, sans compromis sur le style ou  
l’ambiance des lieux.

Pour la première fois, des propositions concrètes pour les transfor-
mations sont présentées et assorties d’exigences claires. D’autres 
ont été simplifiées, comme la réduction du nombre de types de 
chambres, passé de trois à deux, afin de mieux répondre la diversi-
té des besoins des hôtes.

De nombreux exemples montrent qu’une accessibilité bien pensée  
ne nuit ni au charme ni à l’atmosphère d’un établissement. Au 
contraire, elle enrichit l’expérience globale et ouvre l’accueil à  
une clientèle plus diversifiée : personnes en situation de handicap, 
voyageurs âgés, familles avec poussettes. C’est un atout straté-
gique pour améliorer la qualité du service, accroître la satisfaction 
de la clientèle et générer des retombées économiques positives.

L’accessibilité est la clé d’un tourisme plus inclusif et durable. Cette 
directive jette les bases nécessaires pour en créer les conditions. 
Nous sommes fiers d’y contribuer activement.

Daniel Beerli
Responsable de la classification, HotellerieSuisse
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Directives

Pour les planificatrices et les maîtres d’ouvrage, intégrer des  
exigences liées à la diversité des situations de vie dans la 
conception d’un projet constitue un défi. Les quatre directives 
axées sur la pratique leur apportent un soutien précieux pour 
mettre en œuvre une accessibilité sans obstacles. Elles offrent 
des recommandations tant pour les constructions neuves que 
pour les transformations et les aménagements intérieurs.

Hôtels

L’accessibilité, 
de la conception à la réalisation

Restaurants 

L’accessibilité, 
de la conception à la réalisation

Logements de vacances 

L’accessibilité, 
de la conception à la réalisation

Design for all

L’accessibilité dans les hôtels,  
restaurants et logements de 
vacances

Référence à la norme SIA 500

Ces directives expliquent les exigences applicables aux différentes parties du 
bâtiment dans des constructions neuves ou à rénover et proposent également des 
solutions pour supprimer les obstacles dans l’existant. Certaines des mesures vont 
au-delà des exigences minimales de la norme, tout en les respectant systématique-
ment, afin d’améliorer la qualité d’utilisation. Pour faciliter la consultation de la 
réglementation juridiquement contraignante, les références aux chiffres de la norme 
figurent à la fin de chaque chapitre.



6 Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse 

H
ôt

el
s

Objectifs

Comprendre les besoins des différents groupes d’utilisatrices et 
d’utilisateurs et intégrer des solutions adaptées dès la phase de 
conception est essentiel pour concevoir des hôtels accessibles 
sans obstacles et faciles à utiliser par toutes et tous.

Quand faut-il prendre des mesures ?

Conformément à la loi sur l’égalité des personnes handicapées (LHand), les hôtels, 
en tant que constructions ouvertes au public, doivent mettre en œuvre des mesures  
visant à prévenir, réduire ou éliminer les inégalités à l’encontre des personnes en 
situation de handicap, lors de toute construction ou transformation. Cela s’applique 
dès qu’une autorisation de construire est requise. Toutefois, même une rénovation 
ne nécessitant pas d’autorisation représente une opportunité pour éliminer des obs-
tacles et de rendre un bâtiment existant plus accessible à toutes et tous.

Quelles sont les exigences à respecter ?

Les exigences minimales applicables aux hôtels sont définies par la norme SIA 500 
« Constructions sans obstacles », notamment dans les chapitres 1 à 8 et leurs an-
nexes. Dans certains domaines, les recommandations de la directive vont au-delà 
de ces exigences minimales. Ces recommandaitons renforcent l’utilisabilité et la 
qualité de séjour, apportant une réelle plus-value pour l’hôtellerie. Des références 
aux normes en vigueur figurent à la fin de chaque chapitre.

Quelles mesures sont considérées comme proportionnelles ?

Dans de nouvelles constructions, les surcoûts liés à l’accessibilité sans obstacles sont 
faibles, à condition que les mesures soient intégrées dès la phase de conception.

Dans le cas de transformations ou de rénovations, la proportionnalité des mesures 
est évaluée au cas par cas. En raison de la structure du bâtiment considéré, des dé-
rogations à la norme SIA 500 et à la directive peuvent être nécessaires. Cependant, 
elles ne doivent pas reposer sur des considérations purement esthétiques. Selon la 
LHand, les coûts jugés raisonnables s’élèvent à 5 % de la valeur d’assurance du bâti-
ment, ou à 20 % des coûts de transformation. Trois critères sont pris en compte pour 
évaluer la proportionnalité : l’importance de l’établissement, l’existence d’héberge-
ments alternatifs dans les environs et le gain d’utilisation résultant des adaptations. 
Chaque obstacle supprimé représente un bénéfice pour l’ensemble des hôtes.
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Design for all

Les gens voyagent pour des raisons très diverses. Alors que 
leur logement personnel est adapté à leurs besoins individuels, 
un hôtel doit répondre à une grande variété d’exigences. Une 
conception et un aménagement intérieur sur le principe du  
« Design for all » profitent à l’ensemble de la clientèle, y compris 
aux personnes avec des déficiences liées à l’âge, aux femmes 
enceintes ou aux parents de jeunes enfants.

Critères du « Design for all »

Aucune barrière absolue

Accessibilité
Toutes les zones de l’hôtel ouvertes au  
public sont accessibles sans marche.

Espaces de manœuvre 
Les largeurs de passage et les dimensions 
des surfaces de manœuvre permettent 
l’usage d’un fauteuil roulant aux portes, 
dans les zones de séjour et les couloirs, 
devant et à l’intérieur des ascenseurs ainsi 
que devant les éléments de commande.

Offre en chambres
Dans toutes les catégories de prix, une offre 
variée en chambres répond à différents 
besoins. Elle est également adaptée aux 
personnes en fauteuil roulant.

Aucun obstacle relatif

Qualité d’utilisation
L’aménagement et les équipements  
permettent une utilisation autonome de 
tous les espaces ouverts aux hôtes.

Sécurité et orientation
Les espaces de circulation sont conçus et 
signalés de manière à faciliter l’orientation 
et à garantir la sécurité de toutes et tous.

Acoustique
Des mesures spécifiques d’acoustique sont 
prises pour améliorer la communication 
entre les hôtes, ainsi qu’avec le personnel.
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Concept pour les chambres

Chaque hôte doit pouvoir réserver une chambre correspondant 
à ses besoins et préférences, qu’il s’agisse de la catégorie, de 
l’étage, de la vue et de l’emplacement dans l’hôtel. C’est aussi  
valable pour les personnes ayant des besoins particuliers.

Lors de la construction ou de la transformation d’installations hôtelières, le fauteuil 
roulant doit servir de référence pour la conception et la mise en œuvre des projets. 
Les espaces et les mouvements nécessaires aux manœuvres en fauteuil roulant 
profitent à toutes et tous, notamment pour le transport de bagages, l’usage de 
poussettes ou de déambulateurs. L’accessibilité sans obstacles n’est donc pas une 
exigence spécifique, mais une réponse universelle qui améliore le confort de toute 
la clientèle.

Pour les personnes se déplaçant en fauteuil roulant ou avec un déambulateur, 
ainsi que pour celles nécessitant une assistance, les chambres et locaux sanitaires 
doivent intégrer des surfaces de manœuvre, des aides à la mobilité et des barres 
d’appui spécifiques. Ces aménagements renforcent la sécurité et permettent une 
utilisation autonome avec, à la clé, à un meilleur taux d’occupation des chambres.

La directive distingue deux types de chambres, chacune avec des exigences spé-
cifiques, afin de simplifier la planification et de mieux répondre à la diversité des 
besoins.

Chambres adaptées au fauteuil roulant

 �Permettent une autonomie la plus grande possible aux personnes utilisant 
un fauteuil roulant, un déambulateur, etc.

 �Avec quelques mesures pour favoriser l’autonomie et faciliter l’assistance 
donnée par des personnes accompagnantes.

Chambres sans obstacles

 ��Répondent aux besoins des hôtes avec un handicap visuel ou auditif.
 �Conviennent également aux personnes à mobilité réduite.
 �Sont également utilisables par certaines personnes en fauteuil roulant,  
en fonction de leurs capacités physiques.



9Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse 

H
ôt

el
s 

  D
ire

ct
iv

e

Le tableau suivant présente – selon le type d’hôtel – une recommandation pour le 
nombre de chambres accessibles en fauteuil roulant et sans obstacles (en gras dans 
le tableau) ainsi que le nombre minimal requis selon la norme SIA 500.

Type d’hébergement Nombre constructions neuves Nombre transformations

Chambres adaptées 
au fauteuil roulant

Chambres  
sans obstacles

Chambres adaptées 
au fauteuil roulant

Chambres 
sans obstacles

Hôtel, auberge, 
aparthôtel et motel

≥ 5%, min. 2
≥ 3%, min. 1*

Toutes les autres
min. 20%, de préfé-
rence toutes*

≥ 5%, min. 2
≥ 3%, min. 1*

Toutes celles 
accessibles sans 
marches, min. 20%*

Hôtel de vacances ou 
de cure et camping

≥ 6%, min. 2
≥ 3%, min. 1*

Toutes les autres
min. 20%, de préfé-
rence toutes*

≥ 6%, min. 2
≥ 3%, min. 1*

Toutes celles 
accessibles sans 
marches, min. 20%*

Hôtel avec des  
dortoirs 
(auberge de jeunesse, 
cabane, capsules, etc.)

≥ 6%,  
min. 2 lits
aucune*

Tous les autres lits
≥ 4%, min. 2 lits*

≥ 6%, min. 2 lits
aucune*

≥ 20% des lits
≥ 4%, min. 2 lits*

* SIA 500

Toutes les chambres sans obstacles : confort et flexibilité pour toutes et tous

 �Lorsque toutes les chambres sont accessibles sans marches, conçues et équipées 
sans obstacles, les personnes plus âgées et les familles en bénéficient également.

 �En fonction du type d’établissement, le nombre de chambres adaptées au fauteuil 
roulant dépasse légèrement les exigences minimales de la norme, et leur aména-
gement symétrique permet une utilisation plus flexible.

 �Ce concept bien pensé peut être mis en œuvre sans effort supplémentaire dans 
les constructions neuves. 

 �Lors de rénovations, toutes les chambres – en complément de celles adaptées au  
fauteuil roulant – doivent, dans la mesure du possible, être transformées en 
chambres sans obstacles, ou du moins celles qui sont accessibles sans marche.

Au moins deux chambres adaptées au fauteuil roulant symétriques :  
une solution pour chacun, chacune

 �Dans les hôtels, auberges, apparthôtels et motels, au moins 5% des chambres 
doivent être adaptées au fauteuil roulant, afin d’augmenter les chances de réser-
vation pour les personnes concernées. 
 �La disposition symétrique de ces chambres offre la possibilité de réserver un 
hébergement adapté à un transfert depuis la gauche ou la droite, en fonction des 
besoins ergonomiques de la personne (voir la directive « Design for all »). 

Plus de chambres adaptées en fauteuil roulant : là où le besoin est le plus grand

 �Dans les hôtels de vacances et de cure, au moins 6% des chambres doivent être 
conçues comme telles, car confort et qualité d’utilisation sont essentiels lors de 
séjours prolongés. 

 �Les cures thermales sont très prisées par les personnes en fauteuil roulant et les 
personnes plus âgées, car elles associent détente et thérapie.

 �Les régions touristiques attirent aussi les personnes avec un handicap ou une 
déficience liée à l’âge.

 �Les bungalows, caravanes et dortoirs accessibles sans obstacles permettent aussi 
aux personnes disposant d’un budget limité de prendre des vacances.
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1. Chambres

Plus il y a de chambres sans obstacles et adaptées 
au fauteuil roulant, plus les personnes présentant  
un handicap moteur, visuel ou auditif ont de chances 
de trouver une chambre disponible répondant à leurs 
besoins et à préférences. Des espaces de circulation 
bien conçus rendent les chambres confortables pour 
tous les hôtes, tout en offrant, par exemple, la possi-
bilité d’y ajouter un lit pour enfant.

Qu’il s’agisse de chambres simples, doubles ou fami-
liales, de catégorie standard ou supérieure, avec  
ou sans vue ou balcon, toutes les catégories et toutes 
les gammes de prix doivent inclure des chambres 
adaptées aux personnes en fauteuil roulant ou ayant 
de déficiences sensorielles. S’il y en a en nombre 
suffisant, il devient possible d’accueillir des groupes 
ou des clubs sportifs ayant des besoins spécifiques.
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1.1 Chambre adaptée au fauteuil roulant

Une chambre adaptée au fauteuil rou-
lant offre confort à toutes et tous. Ses 
dimensions permettent l’usage d’un  
fauteuil roulant ou d’un déambulateur,  
et ses équipements mobiles s’adapte  
aux besoins des hôtes. Le sanitaire per-
met une utilisation autonome en fau-
teuil roulant, tout en facilitant l’assistan-
ce par une tierce personne si nécessaire.

Sur le plan esthétique, ces chambres ne se dis-
tinguent pas des « chambres sans obstacles ». 
Leur aménagement offre toutefois davantage 
d’espace pour circuler et un accès facilité aux 
éléments essentiel, tels que le lit, le WC, la douche 
et le lavabo. Les équipements sont toujours uti-
lisables depuis le fauteuil roulant, et le mobilier 
facile à déplacer permet d’ajuster l’espace pour 
effectuer les transferts ou pour faciliter l’assis-
tance d’une personne accompagnante.

Ill. 1 Exemple de chambre adaptée au fauteuil roulant 
avec un sanitaire intégré.
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Surfaces de circulation : sans marche ni ressaut ; 
largeur de l’entrée min. 1,40 m ; surface de gira-
tion dans la chambre min. 1,40 m x 1,70 m.

	´ Remarque : la surface de manœuvre dans l’entrée 
permet d’ouvrir la porte et celle dans la chambre, de 
faire pivoter en fauteuil roulant de 180°.

Largeur de passage effective : min. 1,00 m de-
vant les équipements et éléments de construction 
fixes ; sur un des longs côtés du lit min. 1,40 m ; à 
défaut, utiliser du mobilier facile à déplacer.

	´ Remarque : ces largeurs de passage permettent 
d’approcher un fauteuil roulant d’un lit ou d’un autre 
meuble.

Revêtements de sol : bien praticables, tels que par-
quet, carrelage ; voir la directive « Design for all ».

Portes : largeur de passage effective min. 0,80 m, 
sans seuil ; sans ferme-porte ; distance entre le 
bord du vantail et l’angle de la pièce min. 0,60 m ; 
exigences, voir p. 31.

Communication avec la chambre voisine : de pré-
férence par une porte interne

	´ Remarque : une porte communicante permet une  
assistance discrète par un tiers et répond aussi aux 
besoins des familles.

Fenêtres : vue dégagée à partir de 0,60 m du sol ; 
commande, occultation et protection solaire, voir 
p. 18.

	´ Remarque : un rebord de fenêtre à 60 cm du sol 
permet de profiter de la vue en position assise ou 
allongée.

Porte-fenêtre : largeur de passage effective min. 
0,80 m, sans seuil, ressaut d’un seul côté et aussi 
petit que possible, max. 25 mm admis.

Balcon : profondeur de préférence 2,00 m, min.   
1,40  m ; surface de manœuvre min. 1,40 m x 
1,70 m ; vue dégagée de préférence dès 0,60 m.

Éléments de commande : hauteur 0,70-0,80 m, 
(systèmes de fermeture, commande de l’éclai-
rage par carte, interrupteurs, etc.), voir p. 20.

Équipement de la chambre : voir le chapitre 1.3.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Les portes et portes-fenêtres avec une lar-
geur de passage inférieure à 0,75 m doivent 
être adaptées.

	´ Lors d’une transformation, les seuils ou 
ressauts existants doivent être supprimés ou 
réduits autant que possible. Cela peut impli-
quer le remplacement des portes-fenêtres et 
des adaptations de la façade et du balcon. 
Ces travaux sont généralement compensés 
par une valorisation immobilière.

	´ En cas de ressaut supérieur à 25 mm sur un 
balcon, le sol extérieur doit être rehaussé, 
par ex. à l’aide de caillebottis. Les garde-
corps doivent éventuellement être adaptés 
en conséquence.
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Sanitaire adapté au fauteuil roulant
L’intégration d’un sanitaire dans la chambre est 
essentielle pour certaines personnes en fauteuil 
roulant, selon leur degré d’autonomie. En effet, 
s’habiller ou se déshabiller dans ce local peut 
s’avérer difficile, voire impossible. Le lit peut alors 
servir de surface de change. Pour une utilisation 
autonome, la douche et le WC doivent toujours 
être placées dans un angle et avec un dégage-
ment suffisant devant chaque appareil.

Beaucoup de personnes en fauteuil ne peuvent  
transférer que d’un seul côté, soit à gauche, 
soit à droite, que ce soit vers le lit, le siège de 
douche ou les toilettes. Une implantation du WC 
et du siège de douche en conséquence est donc 
déterminante. Les chambres à plan symétrique 
permettent de proposer une configuration cor-
respondant au côté de transfert requis.

Dimensions : min. 2,00 m x 2,00 m (selon la norme, 
min. 1,80 m x 1,80 m) ; avec tous les appareils fixés 
contre un mur, longueur de celui-ci min. 2.70 m.

	´ Remarque : ces dimensions découlent des surfaces 
de manœuvre nécessaires, de la disposition du lava-
bo et de la porte, ainsi que du type d’ouverture et de 
l’espace requis pour ouvrir la porte. Elles répondent 
à différents besoins liés aux soins corporels et à 
l’assistance d’un tiers.

Surfaces de manœuvre (jaune) : devant chaque 
appareil, min. 1,20 m x 1,20 m ; saillie des appa-
reils sanitaires sur ces surfaces max. 0,10 m si le 
fauteuil peut s’engager sous les appareils.

Appareils sanitaires : WC et douche dans un 
angle de la pièce, utilisables uniformément soit 
par la gauche, soit par la droite.

Parois et gaines techniques : renforcer les parois 
de la douche et des toilettes aux endroits de fixa-
tion des barres d’appui et du siège de douche.

	´ Remarque : le siège de douche et les barres d’appui  
doivent résister à des efforts importants, par ex. en 
cas de mouvements brusques.

Porte coulissante : de préférence, avec des tirants  
de porte ; dimensions voir p. 31

	´ Remarque : une poignée cuvette n’est pas saisissable.

Porte pivotante : ouvrant vers l’extérieur ; en cas 
d’ouverture à l’intérieur, agrandir la surface du lo-
cal de 0,50 m dans une direction (voir l’illustration 
34) ; avec poignée horizontale (I) côté charnières, 
hauteur 0,75 m, longueur min. 0,30 m.

	´ Remarque : la poignée horizontale permet aux per-
sonnes en fauteuil roulant de tirer la porte vers elles 
et de la fermer.

Conception visuelle : aménager le sanitaire et son 
équipement de manière contrastée, par ex. entre 
la zone de douche et le revêtement de sol, entre le 
sol et les murs, entre les équipements et le fond ; 
couleurs et revêtements muraux clairs et mats ; 
voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : trop sombre, un mur absorbe trop de  
lumière ; trop brillant, il provoque des réflexions et 
des éblouissements.

Équipements adaptés au fauteuil roulant
Les équipements et éléments de commande doi
vent être choisis de manière à être adaptés à 
une préhension fine réduite (forme et taille). Les 
appareils, barres d’appui et le siège de douche 
doivent être fixés avec précision aux emplace-
ments et hauteurs prescrits, afin de minimiser le 
risque de chute lors des transferts. Pour plus d’in-
formations, voir la directive « Design for all ».

Cuvette de WC (A) : saillie par rapport à la paroi  
arrière min. 0,65 m ; de préférence, cuvette avec ré-
servoir d’eau apparent ; variante 1 cuvette courte  
avec réservoir d’eau encastré dans une gaine par-
tielle, dimensions max. 1,15 m x 0,20 m x 0,75 m 
(H x P x l) ; variante 2 cuvette longue avec réser-
voir d’eau encastré dans une gaine et dossier en 
saillie de 0,15-0,20 m ; axe médian du WC par 
rapport au mur latéral 0,45 m ; bord supérieur de 
la lunette à 0,46 m du sol, sans échancrure pour 
l’hygiène ; hauteur du bouton de chasse d’eau 
max. 1,10 m ; WC douche recommandé.

	´ Remarque : opter pour un réservoir de chasse d’eau 
apparent ou dans une gaine partielle permet d’offrir 
une plus grande surface d’appui lors du déshabillage 
ou de l’habillage, améliorant ainsi la stabilité de la 
personne. La fixation de la barre d’appui à côté de la 
gaine limite la largeur de celle-ci à 0,75 m ; sa profon-
deur peut être déduite de la longueur de la cuvette 
(min. 65 cm). Une cuvette de WC longue avec dossier 
offre, elle, une surface d’appui moindre. 

« Ma chambre était par
faitement préparée, comme  
la dernière fois : lit, table  
de nuit et siège rabattable 
dans la douche... tout était  
à sa place. J’ai été très  
impressionnée. »
Sabine R., 44 ans
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Ill. 2 Exemple en plan et élévation : disposition des appareils dans les angles pour un transfert par la droite.
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Ill. 3 Exemple en plan et élévation avec tous les appareils alignés contre un mur 
pour un transfert par la gauche.
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Barres d’appui coudées (B) : fixées à côté du WC 
et du mitigeur de douche ; longueur de la partie 
verticale min. 0,90 m vers le WC, min. 1,20 m dans 
la douche ; longueur de la partie horizontale min. 
0,50 m, axe médian à 0,75 m du sol ; option dans 
la douche, barre de maintien avec main-courante 
pour l’installation d’un siège rabattable à hauteur 
réglable, hauteur de montage 0,85 m.

	´ Remarque : lors du transfert, la partie verticale sert à 
se hisser ou s’asseoir. En position assise, elle permet 
de se stabiliser. Elle peut aussi servir de support pour 
le pommeau de douche.

Barres d’appui rabattables (C) : fixes ou à instal-
ler au besoin (plaque de montage avec cache) ; 
utilisables d’une seule main.

	´ Remarque : relevée, cette barre d’appui garantit 
le libre accès aux toilettes ou au siège de douche. 
Abaissée, elle sert d’appui ou de maintien, par ex. 
pour se déshabiller et se rhabiller sur le WC.

Douche (D) : min. 0,90 m x 1,10 m, avec rideau, 
sans ressaut ; pente d’écoulement max. 2% ; avec 
douche carrelée, surface d’écoulement de l’eau 
min. 0,20 m plus grande que la surface prescrite.

	´ Remarque : sur cette surface, seul un siège de douche 
rabattable est possible, pas une chaise de douche.

Mitigeur de douche (E) : installé sur le mur le plus 
long, à côté du siège de douche, distance à l’angle 
min. 0,45-0,50 m, hauteur max. 1,00 m ; pommeau 
de douche équipé d’un long tuyau.

Siège de douche rabattable (F) : fixé sur le petit 
côté de la douche ou à monter si besoin (plaque 
de montage avec cache) ; axe médian à 0,45 m du 
mur latéral, hauteur 0,46 m, saillie min. 0,45 m ; 
siège avec échancrure pour l’hygiène, pas blanc 
ni trop rugueux ; comme variante, siège de douche 
rabattable à suspendre à la barre de maintien 
pour douche avec main-courante, réglable en 
hauteur et coulissant.

	´ Remarque : les femmes préfèrent le siège de douche 
avec une échancrure pour la toilette intime. Les 
sièges de douche blancs sont à éviter, car ils jau-
nissent rapidement sous l’effet de la lumière.

Chaise de douche mobile : ne convient pas dans 
la chambre adaptée au fauteuil roulant.

Lavabo (G) : saillie 0,50 à 0,60 m, hauteur du bord 
supérieur max. 0,85 m, engagement du fauteuil 
sous le lavabo min. 0,70 m x. 0,50 m x 0,80 m 
(H x P x l) siphon encastré ou coudé à culot court ;  
tablette latérale ou intégrée au lavabo ; miroir avec  
bord inférieur à max. 1,00 m.

	´ Remarque : il faut placer le lavabo de manière à ce 
qu’il n’entrave pas l’accès au WC. La personne en 
fauteuil roulant doit pouvoir se voir dans le miroir.

Robinetterie : mitigeur avec levier facile à saisir 
pour la douche, le lavabo et l’éventuelle baignoire.

Baignoire éventuelle : bord supérieur 0,46  m ; 
poignée d’appui verticale, longueur min. 0,60 m.

	´ Remarque : la poignée d’appui verticale sert d’aide 
au transfert et permet aussi de sortir de la baignoire.

Dispositifs d’appel d’urgence (P) : recommandés ; 
un premier à 0,15 m des deux sections de la barre 
coudée, un second sur le mur en face du lave-
mains, à 0,25 m du sol et à min. 0,70 m de tout 
angle du local.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Agrandir, dans la mesure du possible, les 
locaux sanitaires trop exigus lors de trans-
formations. 

	´ En cas de rénovation, privilégier des  
appareils et des meubles encastrés qui ne 
réduisent pas davantage les surfaces de 
manœuvre.

	´ Remplacer une paroi de douche par un 
rideau. 

	´ Dans les petits sanitaires, substituer un sol 
en pente à un bac à douche.

	´ Si l’installation d’un siège de douche n’est 
pas possible, mettre à disposition un siège 
mobile.

	´ Remplacer les meubles encastrés par des 
appareils sanitaires en saillie afin de garan-
tir leur accessibilité en fauteuil roulant.

	´ Modifier la position et la hauteur des appa-
reils qui s’écartent de plus de 10 mm de la 
valeur de référence.

	´ Si le sanitaire dans la chambre ne peut pas 
être adapté, il est recommandé de prévoir, 
à proximité et sur le même étage, un local 
sanitaire adapté au fauteuil roulant. Celui-ci 
doit inclure un WC, une douche et un lavabo, 
et être accessible sans marche. Idéalement, 
la pièce devrait offrir suffisamment d'espace 
pour accueillir un lit d'une largeur de 0,60 m, 
ce qui nécessite une extension dans une di-
rection. La combinaison d'un vestiaire, d'une 
douche et de toilettes dans une seule pièce 
facilite les routines d'hygiène corporelle.

Norme SIA 500
3.2.1, 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4, 
7.4.4 et 7.9.1

Fiches techniques 011 
et 031
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1.2 Chambre sans obstacles

Chaque chambre peut être aménagée 
de façon à accueillir des personnes à 
mobilité réduite ou avec un handicap de 
la vue et de l’ouïe, voire être utilisable  
en fauteuil roulant selon les capacités 
physiques de la personne. Quelques  
mesures suffisent pour satisfaire les  
besoins de nombreux hôtes.

Bien que les chambres sans obstacles ne soient 
pas dimensionnées et équipées de façon opti-
male pour les personnes à mobilité réduite, elles 
peuvent néanmoins convenir pour des séjours 
de courte durée, même si elles offrent un confort 
moindre que les chambres adaptées au fauteuil 
roulant. Toutes les chambres accessibles sans 
marche doivent, en principe, être dimensionnées, 
aménagées et équipées de manière à éviter les 
obstacles et à ne pas entraîner de restrictions 
dues à la conception et à l’équipement.

80
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 80  25 mm

 80

 80 1,20

 1,
20

Local sanitaire
adapté au 
fauteuil 
roulant à 
l'étage

 60
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 80  1,
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 80
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Hotels Abb. 4

Hotels Abb. 10

Hotels Abb. 12

Hotels Abb. 13

Hôtels

 80

Ill. 4 Exemple de plan d’une chambre standard sans 
obstacle avec un sanitaire intégré.

Surfaces de circulation : sans marche ni ressaut ; 
largeur de l’entrée min. 1,20 m.

	´ Remarque : la surface de manœuvre dans l’entrée 
permet d’ouvrir la porte avec un déambulateur.

Largeur de passage effective : min. 0,80 m de-
vant les équipements et éléments de construction 
fixes ; sur un des longs côtés du lit min. 1,20 m ; à 
défaut, utiliser du mobilier facile à déplacer.

	´ Remarque : ces largeurs de passage permettent 
de s’approcher du lit ou d’un autre meuble avec un 
déambulateur ou des béquilles.

Revêtements de sol : bien praticables, tels que par-
quet, carrelage ; voir la directive « Design for all ».

Ill. 5 Des proportions bien conçues ont un impact positif 
sur l’usage de l’espace.

Portes : largeur de passage effective min. 0,80 m ; 
distance entre le bord du vantail de la porte et 
l’angle de la pièce ; de préférence 0,60 m, au 
moins 0,20 m ; pour les exigences, voir p. 31.

Porte-fenêtre : largeur de passage effective min. 
0,80 m, sans seuil, ressaut d’un seul côté et aussi 
petit que possible, max. 25 mm admis.

Balcon : surface de manœuvre min. 1,20 m x 1,20 m.

Équipement de la chambre : voir le chapitre 1.3.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Les portes et portes-fenêtres dont la largeur 
de passage est inférieure à 0,75 m doivent 
être adaptées.

	´ Si la porte-fenêtre donnant sur le balcon a 
un ressaut supérieur à 25 mm, le sol extérie-
ur doit être mis à niveau, par exemple à l’ai-
de d’un caillebottis. Les garde-corps doivent 
éventuellement être rehaussés.

Norme SIA 500
3.2.1, 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4  
et 7.9.2 ; annexes A.7.3, 
D.1 et D.2

Fiches techniques 011 
et 031
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Sanitaire sans obstacles
Grâce à un choix judicieux et à une disposition 
adaptée des appareils et équipements, ce local 
peut offrir une surface suffisante pour se dépla-
cer avec un déambulateur ou un petit fauteuil 
roulant. Il est même possible d’y installer une 
paroi de douche. Si certaines chambres ne dis-
posent pas de sanitaires privés, au moins l’un des 
sanitaires communs à l’étage doit pouvoir être 
utilisé en fauteuil roulant.

Dimensions : min. 1,80 m x 1,80 m, si possible 
2,00  m x 2,00 m ; avec tous les appareils fixés 
contre un mur, longueur de celui-ci min. 2.70 m.

	´ Remarque : les dimensions du local sont déterminées 
par les surfaces de manœuvre nécessaires devant 
chaque appareil.

Ill. 6 Exemples de plan pour un sanitaire sans obstacles 
avec paroi ou rideau de douche.
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Surfaces de manœuvre (jaune) : largeur d’accès 
effective à chaque appareil sanitaire min. 0,80 m.

Porte : largeur de passage effective min. 0,80 m ; 
battant ouvrant vers l’extérieur ; porte coulissante 
comme alternative avec les espaces libres appro-
priés, voir p. 31.

Appareils sanitaires : placer les WC et la douche 
chacun dans un angle de la pièce ; appareils sani-
taires usuels ; lavabo permettant l’engagement du 
fauteuil roulant ; de préférence douche, baignoire 
possible ; mitigeur avec levier facile à saisir pour 
la douche, le lavabo et l’éventuelle baignoire.

	´ Remarque : des appareils sanitaires adaptés per-
mettent l’utilisation en fauteuil roulant, bien que de 
manière limitée, selon les capacités de la personne. 

Douche : min. 0,90 m x 1,10 m, de préférence sans 
seuil, rebord d’un bac de douche max. 25 mm ; de 
préférence rideau, paroi de douche possible avec 
largeur de passage effective de min. 0,80  m  ; 
barre d’appui coudée fixe (support pour le pom-
meau de douche) ; barre d’appui rabattable à ins-
taller au besoin (plaque de montage avec cache), 
voir les illustrations 2 et 3.

Siège de douche : siège rabattable à installer au 
besoin (plaque de montage avec cache) ; chaise 
mobile possible dans une douche de min. 1,10 m x 
1,30 m, avec accoudoirs s’ouvrant vers l’extérieur.

	´ Remarque : l’utilisation d’une chaise nécessite plus 
d’espace. La douche doit donc être agrandie.

Cuvettes de WC : bord supérieur de la lunette à  
0,46 m du sol ; saillie min. 0,65 m ; bouton de 
chasse à max. 1,10 m du sol ; de préférence avec 
barre d’appui coudée fixe ; barre d’appui rabat-
table à monter si besoin (plaque de montage 
avec cache).

Parois et gaines techniques : renforcer les parois 
de la douche et des toilettes aux endroits de fixa-
tion des barres d’appui et du siège de douche.

Conception visuelle : aménager le sanitaire et 
son équipement de manière contrastée, par ex. 
entre la zone de douche et le revêtement de sol, 
entre le sol et les murs, entre les équipements et 
le fond ; couleurs et revêtements muraux clairs et 
mats ; voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : une teinte trop sombre absorbe exces-
sivement la lumière, tandis qu’une surface trop bril-
lante peut générer des reflets gênants et provoquer 
de l’éblouissement.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Agrandir, dans la mesure du possible, les 
sanitaires trop exigus lors de rénovations. 

	´ Pour gagner de la place, remplacer une 
paroi de douche par un rideau ou dans les 
petits espaces, un bac à douche par un sol 
en pente.

	´ Supprimer le meuble sous le lavabo pour en 
permettre une utilisation frontale.

	´ Un sanitaire indépendant, accessible sans 
marche et situé au même étage, avec WC, 
douche, lavabo et banquette permet aux 
personnes en fauteuil roulant de réserver 
une chambre sans obstacles ne couvrant pas 
tous leurs besoins. Regrouper vestiaire, dou-
che et toilettes dans un même local simplifie 
les séquences de l’hygiène corporelle.
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1.3 Équipements des chambres

Grâce à un aménagement réfléchi, les 
chambres permettent une utilisation 
autonome par les personnes à mobilité 
réduite ou avec des déficiences senso-
rielles. Une conception soignée facilite 
l’utilisation des fenêtres, des dispositifs 
d’obscurcissement, des équipements et 
du mobilier, tant dans les constructions 
neuves que dans les rénovations.

Fenêtres
Une fenêtre à la française, une balustrade vitrée 
ou un garde-corps d’une hauteur adaptée offrent 
un accès visuel à l’extérieur depuis un lit ou un 
fauteuil roulant.

Garde-corps : vue dégagée en position assise ou 
couchée à partir de 0,60 m de haut.

Surface de manœuvre : min. 1,40 m x 1,40 m pour 
une fenêtre à commande manuelle, centrée sur la 
poignée de la fenêtre.

	´ Remarque : la fenêtre doit pouvoir être actionnée 
aussi bien de la main gauche que de la main droite. 

Ill. 7 Plusieurs déplacements en va-et-vient sont néces-
saires pour ouvrir une fenêtre en fauteuil roulant.

 70 70

 1,
40

 70 70  70 70 Hotel Abb. 7

Hotels 1:75

Hotel Abb. 33

 1,
40

Poignées de fenêtre
Éléments de commande à part entière, les poi-
gnées de fenêtre doivent être utilisables de façon 
autonome par tous les hôtes.

Poignée : taille et forme faciles à saisir ; hauteur 
max. 1,10 m ; distance poignée de fenêtre et angle 
de la pièce du côté ouverture min. 0,70 m.

	´ Remarque : si la poignée est située à plus de 1,10 m, 
une rallonge peut être mise à disposition.

Retrait : max. 0,25 m par rapport aux tablettes de 
fenêtre, radiateurs ou autres éléments.

Maniement : actionnable avec le poing fermé ; 
rallonge ou tirant de fenêtre recommandés pour 
les grandes fenêtres et portes-fenêtres.

Protection solaire et obscurcissement
L’incidence de la lumière du jour ainsi que les be-
soins en protection solaire et thermique varient 
selon l’orientation du bâtiment, la configuration 
et la taille des fenêtres. Les façades claires et 
les surfaces réfléchissantes, telles que l’eau ou la 
neige, peuvent provoquer un éblouissement, ren-
dant nécessaire des dispositifs de protection so-
laires performants, faciles à manipuler et, le cas 
échéant, adaptés à l’obscurcissement. 

Protections solaires : réglables pour ne pas gê-
ner la vue sur l’extérieur ; diffusant la lumière afin 
d’éviter de fortes ombres portées.

Éléments de commande : lance-rideaux, mani-
velles, cordons ou chaînes à tirer bien accessibles ; 
distance par rapport aux angles min. 0,70 m.

Stores : motorisés ; avec interrupteur à pression, 
hauteur max. 1.10 m ; pas de touches sensitives ; 
commandables depuis le lit ; voir la directive 
« Design for all ».

Boutons-poussoirs : marqués de manière com-
préhensibles (par ex. avec des flèches) ; faciles à 
utiliser ; contraste de luminosité CM ≥ 0,3 entre la 
plaque de base du bouton-poussoir et le mur.

	´ Remarque : le contraste entre le bouton-poussoir et 
le mur améliore sa localisation.

Adéquation des types de protection solaire
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Ameublement
Des espaces de rangements à la bonne hauteur et 
des équipements mobiles facilitent l’utilisation de 
la chambre en fauteuil roulant et son ajustement 
par le personnel, afin de garantir des surfaces de 
manœuvre suffisantes, y compris sur le balcon.

Ill. 8 L’aménagement de la chambre doit être accessible 
et utilisable par toute la clientèle.
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Armoires : avec portes coulissantes ou battantes 
(pouvant s’ouvrir à 180°) ; une tringle à vêtements 
à max. 1,10 m ; quelques tiroirs et tablars entre 
0,40 m et 1,10 m.

Poignées : faciles à saisir et à manipuler ; pas de 
poignée en forme de bouton ou de cuvette.

Miroir : en pied ; bord supérieur à min. 2,00 m ; 
bord inférieur à max. 0,30 m ; largeur de la sur-
face de manœuvre devant min. 1,40 m

Minibar et coffre-fort : hauteur des éléments de 
commande max. 1,10 m, largeur de la surface de 
manœuvre devant min. 1,40 m.

Bureau et espaces de rangement : hauteur 0,72–
0,76 m ; espace libre pour l’engagement du fau-
teuil min. 0,70 m x 0,60 m x 0,80 m (H x P x l).

	´ Remarque : les personnes en fauteuil roulant peuvent 
ainsi utiliser plus facilement ces meubles.

Sièges : assise horizontale, à 0,46–0,50 m ; rem-
bourrage pas trop mou, avec dossier et accoudoirs.

	´ Remarque : un rembourrage trop souple rend le lever 
difficile, en particulier pour les personnes plus âgées.

Éclairage : éclairage général indirect, non éblouis-
sant et commandable depuis le lit ; réglage indé-
pendant de l’intensité pour les différentes zones 
de la chambre ; lampe de lecture au lit facile à uti-
liser ; éclairage indirect garantissant une lumière 
homogène sur toute la surface du sanitaire ; pla-
fonniers recommandés au-dessus des toilettes et 
douche ; voir aussi la directive « Design for all ».

	´ Remarque : un éclairage situé au-dessus du miroir 
fournit un intensité lumineuse verticale efficace sur 
le visage. Les luminaires intégrés au miroir ou placés 
latéralement peuvent provoquer un éblouissement. 
Des plafonniers au-dessus du WC et de la douche 
facilitent l’inspection corporelle lors de la toilette.

Espaces Intensité lumineuse [lx]  
Valeurs minimales d’entretien

Chambres
(éclairage général)

min. 300, (à intensité variable) 
500 recommandé

Sanitaires min. 500

Lampe de lecture au 
lit et sur le bureau

min. 500
1000 recommandé

Ill. 9 Le choix du mobilier doit favoriser des meubles permettant l’engagement d’un fauteuil roulant.
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Interrupteurs, prises électriques, commandes : hau-
teur à max. 1,10 m ; exigences pour les chambres 
adaptées au fauteuil roulant, voir p. 11 ; contras-
tés par rapport au mur ; distance par rapport aux 
angles min. 0,70 m ; voir la directive « Design for all ».

Télévision : fournir une télécommande supplémen-
taire (grandes touches tactiles et chiffres contras-
tés) et des écouteurs avec amplificateur de son.

	´ Remarque : grâce à ces écouteurs, l’hôte peut aug-
menter le volume sans déranger ses voisins.

Téléphone : touches clairement perceptibles, chif- 
fres grands et contrastés, point tactile sur la 
touche « 5 » ; combiné avec bobine à induction 
pour connexion avec un appareil auditif.

Moyens auxiliaires complémentaires : lits ré-
glables en hauteur avec barrières latérales ; re-
hausseurs de toilette ; aides au transfert, par ex. 
lève-personnes pour lit et baignoire.

	´ Remarque : ces moyens auxiliaires facilitent le séjour 
des personnes avec de déficiences physiques impor-
tantes, ce qui est essentiel pour les séjours prolongés, 
par ex. dans les stations de vacances et thermales. 

Mobilier déplaçable
Les besoins en espaces de manœuvre dépendent 
des moyens auxiliaires employés et des capaci-
tés motrices des personnes. Un mobilier facile à 
déplacer permet d’adapter l’agencement aux be-
soins de l’hôte. Les éléments de commande et les 
installations électriques liés au mobilier doivent 
cependant rester facilement accessibles, quelle 
que soit la configuration. Les chambres doubles 
doivent être proposées avec des configurations 
modulables. Les lits simples offrent une plus 
grande flexibilité d’agencement et dégagent plus 
d’espace libre, tandis que les lits doubles pro-
curent une plus grande liberté de mouvement en 
position allongée.

Ill. 10 Deux lits simples offrent plus d’options pour la 
disposition des lits et des espaces libres.

80

 1,40  1,40 1,00

 80  25 mm

 80

 80 1,20

 1,
20

Local sanitaire
adapté au 
fauteuil 
roulant à 
l'étage

 60

 1,40

 80

Local sanitaire
intégré

 80  1,
40

 80

 60
 80

 25 mm

 80
 20

Local sanitaire
intégré

 80

 1,
00

 60

 1,20

Hotels Abb. 1

Hotels Abb. 4

Hotels Abb. 10

Hotels Abb. 12

Hotels Abb. 13

Hôtels

 80

Ill. 11 Le bord supérieur et le degré de souplesse du 
matelas sont déterminants pour le transfert.

Lit : chambre double au choix avec lits simples ou 
doubles, mobiles ; largeur du lit dans les chambres 
doubles adaptées au fauteuil roulant 1,00 m dans 
les chambres individuelles de préférence 1,20 m ; 
tête et pied de lit réglables ; cadre permettant 
l’engagement du fauteuil roulant jusqu’à une 
hauteur de 0,25 m ; largeur du rebord max. 3 cm.

	´ Remarque : beaucoup de personnes en fauteuil 
roulant ne peuvent effectuer un transfert que d’un 
seul côté. L’espace libre doit donc se trouver du côté 
approprié. Une sous-structure de lit dégagée permet 
d’en rapprocher le fauteuil au plus près.

Matelas : bord supérieur à 0,46–0,50 m du sol ; pas 
trop mou.

	´ Remarque : le matelas doit permettre un transfert 
facile et sûr depuis et vers le fauteuil roulant. S’il est 
trop mou, il manque de stabilité et peut s’enfoncer 
sous le cadre du lit, rendant le retour vers le fauteuil 
plus difficile.

Norme SIA 500
3.4.4, 4.3, 4,4, 6.1.1 à 6.1.2, 
7.4.4, 7.9.1 et 7.9.2 ;  
annexes A.7.3, D.1 et D.2

Fiche technique 050

« Lors d’un camp d’entraîne-
ment, j’aime dormir en dor-
toir. La salle de bain adaptée 
est certes dans le couloir, 
mais l’ambiance fait tout  
oublier ! »
Nico S., 16 ans
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1.4 Formules alternatives

Les chambres à plusieurs lits, les 
chambres familiales, celles avec coin 
cuisine ou encore les capsules doivent 
aussi être accessibles aux personnes en 
situation de handicap. Pour les petits 
budgets, ces formules sont souvent la 
seule possibilité de voyager.

Chambres à plusieurs lits
Les chambres à plusieurs lits (auberges de jeu-
nesse, hôtels familiaux bon marché ou auberges), 
sont souvent équipées de lits superposés. Si l’ac-
cès est garanti, les personnes en fauteuil roulant 
peuvent utiliser les lits du bas.

Sanitaire : de préférence adapté au fauteuil rou-
lant dans la chambre ; comme variante, local 
combiné (douche, lavabo, WC et banquette) sur 
l’étage ; exigences, voir p. 12 et suivantes.

Surface de manœuvre : largeur de passage effec- 
tive min. 1,40 m sur le côté longitudinal d’un ou 
plusieurs lits.

	´ Remarque : la largeur de passage permet un transfert 
aussi bien du côté gauche que du côté droit du lit.

Ill. 12 Exemple d’aménagement avec les surfaces de 
manœuvre minimales requises dans un dortoir.
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Chambre avec coin cuisine
Les chambres avec coin cuisine représentent une 
alternative intéressante aux logements de va-
cances pour les personnes en fauteuil roulant, car 
elles offrent l’accès aux services de l’hôtel. Les 
surfaces de manœuvre devant la cuisine, les hau-
teurs de ses équipements et son plan de travail 
doivent permettre une utilisation en position as-
sise, ainsi qu’un bon engagement du fauteuil.

Surface de manœuvre : min. 1,40 m x 1,70 m de-
vant l’évier et la plaque de cuisson ; largeur de 
passage effective min. 1,20 m, si le plan de travail 
permet l’engagement du fauteuil roulant.

Ill. 13 Chambre adaptée au fauteuil roulant avec un coin 
cuisine permettant l’engagement du fauteuil sous l’évier.
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Coin cuisine : largeur plan de travail entre évier et 
plaque de cuisson 0,25 à 0,90 m ; évier et surface 
de travail permettant l’engagement du fauteuil 
roulant, min. 0,70 m x 0,60 m x 0,80 m (H x P x l).

	´ Remarque : des éléments sur roulettes placés sous le 
plan de travail peuvent être retirés si nécessaire.

Éléments de commande de la cuisinette : hau-
teur des commandes (appareils, interrupteurs et 
prises de courant) max. 1,10 m ; électroménagers 
avec boutons rotatifs ; mitigeur avec levier ; ti-
roirs et armoires avec poignées faciles à saisir.

	´ Remarque : les touches à effleurement, non tactiles, 
ne conviennent pas aux personnes malvoyantes.

Capsules
Conçu comme un hébergement économique dans 
un espace réduit, ce type d’hôtel doit également 
répondre aux critères en matière d’accessibilité.

Accès : réception, self-check-in, terminal de paie-
ment et autres espaces, utilisables de manière au-
tonome, même en position assise ; voir chap. 2.3.

	´ Remarque : ce type d’hôtel, souvent entièrement auto-
matisé, n’ont d’ordinaire pas de personnel pour aider.

Sanitaire : un local combiné (douche, lavabo, WC 
et banquette) sur l’étage ; exigences, voir p. 12 et 
suivantes.

Capsule adaptée au fauteuil roulant : antichambre  
avec banquette (profondeur min. 0,60 m) et barre 
coudée, surface libre de min. 1,40 m x 1,70 m ; fer-
meture possible par rideau ou porte ; dimensions 
intérieures min. 2,00 m x 1,20 m ; accès sur le côté 
longitudinal, ouverture sur toute la longueur  ; 
barres d’appui sur les deux côtés et au-dessus de 
l’ouverture ; bord supérieur du matelas à 0,46–
0,50 m du sol.

	´ Remarque : l’antichambre permet de parquer le fau-
teuil roulant ou d’y faire dormir un chien d’assistance.

Norme SIA 500
3.2.1, 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4, 3.4.2, 
7.9.1, 7.9.2 et 10.3 ; annexes 
A.7.3, A.7.4, D.1, D.2 et E.1 à E.3

Fiche technique 011
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2. Accès

Tous les hôtes profitent d’un accès sans obstacles 
à l’hôtel et à l’ensemble de ses installations. À l’ex-
térieur, des cheminements praticables aussi bien à 
pied qu’au fauteuil roulant rendent l’arrivée aisée, 
même avec des bagages. Un dépose-personne  
devant l’établissement permet une arrivée confor-
table en taxi ou en véhicule privé. 

À l’intérieur, l’orientation est facilitée par une locali-
sation claire des ascenseurs, une disposition logique 
des espaces et des contrastes visuels dans les  
couloirs. Sans marches et spacieuses, les circulations  
internes permettent de se déplacer sans difficulté, 
que ce soit avec une poussette ou des aides à la  
mobilité.
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2.1 Accès et espaces extérieurs

Un accès bien conçu est à la fois accueil-
lant et intuitif. Il guide naturellement 
vers l’entrée de l’hôtel, offre suffisam-
ment d’espace pour les groupes ou les 
personnes avec des bagages. Il est de 
plus bien éclairé. Tous les hôtes doivent 
pouvoir localiser l’entrée sans difficulté.

Les chemins menant à l’entrée doivent être aus-
si directs que possible, sans obstacles et recou-
verts de revêtements facilement praticables. Des 
éléments de guidage tactiles et une signalétique 
bien visible simplifie l’orientation.

Espaces de circulation : largeur min. 1,80 m, pas-
sage étroit ponctuel min. 1,20 m ; rayon extérieur 
lors de changements de direction min. 1,90 m.

Pentes : aussi faibles que possible, max. 6%, ex-
ceptionnellement max. 12% ; mains courantes des 
deux côtés ; pente de drainage de préférence dans 
le sens de marche principale ; dévers max. 2% ; re-
vêtement rugueux et antidérapant.

	´ Remarque : de nombreuses personnes en fauteuil rou-
lant peuvent franchir une pente jusqu’à 6% sans aide. 
À partir de 12%, cela devient difficile, même avec 
assistance. Dès 10%, une pente peut déjà poser pro-
blème à une personne qui a des difficultés à marcher.

Guidage des itinéraires : bords tactiles  ; sur les 
espaces étendus, utiliser des éléments de gui-
dage tels que caniveaux, structures de revête-
ment, etc. ; poser des marquages tactilo-visuels 
là où les éléments constructifs ne garantissent 
pas la sécurité et l’orientation ; signalétique bien 
visible ; apposer des informations tactiles à pro-
pos des itinéraires sur les mains courantes et les  
garde-corps ; voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : les ressauts, murs, façades, espaces 
verts, etc. peuvent être détectés avec une canne 
blanche comme bords de chemin. 

Ill. 14 Des chemins sans obstacles garantissent sécurité et orientation, en particulier 
pour les personnes avec des déficiences visuelles.

« Avec mon fauteuil roulant 
électrique, je me heurte sans 
cesse à des obstacles au  
quotidien. Les petits, je peux 
les surmonter. Mais qu’en 
est-il des grands, de ceux 
qui restent infranchissables, 
même avec de l’aide ? »
Muriel V., 30 ans
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Accès à l’hôtel et parking
Une entrée couverte permet de monter et des-
cendre d’un véhicule à l’abri des intempéries, ainsi 
que de charger et décharger les bagages à proxi-
mité immédiate de la porte d’entrée. Les places 
de stationnement réservées aux personnes en 
fauteuil roulant doivent être situées le près pos-
sible de l’entrée ou dans un parking souterrain 
avec accès direct à l'ascenseur et à la réception.

Dépose-personne : surface d’arrêt plane, largeur 
min. 3,50 m, de préférence couverte ; par rapport 
à des routes adjacentes, délimitation tactile entre 
le trottoir, resp. le dépose-personne, et la chaus-
sée avec ressaut de min. 30 mm.

Nombre de places de stationnement adaptées 
au fauteuil roulant : au moins une à proximité de 
l’entrée ; au moins une par 25 cases de stationne-
ment réservées aux hôtes.

Case adaptée au fauteuil roulant : largeur min. 
3,50 m ; profondeur libre à l’arrière du véhicule 
pour charger et décharger min. 1,70 m ; plane, 
dévers max. 2%  ; revêtement facilement carros-
sable et antidérapant, voir la directive « Design 
for all » ; de préférence à l’abri des intempéries.

Stations de recharge pour voitures électriques  : 
au moins une adaptée au fauteuil roulant ; es-
pace de manœuvre à côté de la voiture min. 
1,40  m de large, surface devant le hayon min. 
1,40 m x 1,40 m.

Ill. 15 Pour des raisons de sécurité, les cases adaptées 
au fauteuil roulant doivent être proches des ascenseurs, 
une personne en fauteuil roulant pouvant facilement 
passer inaperçue derrière un véhicule. 2,10  1,40  80
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Franchissement des différences de niveau
L’entrée principale de l’hôtel doit être accessible 
à toutes les personnes, y compris celles en si-
tuation de handicap. Les différences de niveau, 
à l’entrée comme dans les espaces extérieurs, 
doivent être compensées par des pentes aussi 
faibles que possible.

Rampes : pente la plus faible possible, max. 6% ; 
largeur min. 1,20 m ; palier min. 1,40 m x 1,40 m au 
début et à la fin ; sécurisation latérale par main 
courante, bouteroue ou garde-corps ; revêtement 
rugueux et antidérapant.

	´ Remarque : les rampes sont faciles à utiliser avec un 
fauteuil roulant, une valise, une poussette, etc.

Garde-corps : à partir d’une hauteur de chute de 
1,00 m sur toute la longueur des rampes et des 
paliers ; hauteur min. 1,00 m ; détectables à la 
canne blanche grâce à un socle de min. 30 mm ou 
à une traverse à max. 0,30 m du sol ; fermeture 
verticale aux extrémités et aux angles en saillie.

	´ Remarque : les chaînes, cordes ou rubans ne sont pas 
aussi faciles à repérer tactilement que les traverses 
fixes.

Escaliers : à éviter ; ne pas les placer sur les circu-
lations principales, par ex. devant la porte d’en-
trée ; giron min. 280 mm, contremarche pleine, 
max. 175 mm ; à partir de deux marches, mains 
courantes obligatoires des deux côtés.

	´ Remarque : les escaliers peuvent toutefois compléter 
l’itinéraire sans obstacles, en offrant un raccourci.

Marquages : contrastés, sur les nez de marches, 
voir p. 36 ; prévoir une zone d’attention tactilo- 
visuelle en haut des escaliers descendants se trou-
vant dans le sens de la marche.

Mains courantes : des deux côtés des rampes et 
des escaliers à partir de deux marches ; hauteur à 
0,85 à 0,90 m du sol ou du nez de marche ; dépas-
sant la première marche de min. 0,30 m en haut 
et en bas ; extrémités courbées sur le côté ou vers 
le bas, en cas de saillie supérieure à 0.10 m dans 
l’espace de circulation, de préférence prolongées 
verticalement jusqu’au sol ; profil arrondi, offrant 
une prise ferme et sûre, diamètre de 40 mm (va-
leur indicative), voir l’illustration 26.
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Aménagements extérieurs
Lors du réaménagement ou de l’entretien des 
espaces extérieurs, il convient d’améliorer de 
manière ciblée la qualité du séjour, la sécurité et 
l’orientation, en éliminant ou évitant les obsta-
cles. Le mobilier urbain doit être placé hors des 
zones de circulation et être détectable à la canne 
blanche. Les revêtements sont à choisir en fonc-
tion de l’importance des cheminements, et les 
zones endommagées doivent être réparées dans 
le cadre de l’entretien régulier.

Espaces de séjour : devant l’entrée principale et 
dans les espaces extérieurs et les parcs, placer 
les sièges dans des endroits ombragés, à l’abri du 
vent et des intempéries, voir p. 49.

Hauteur libre : délimiter de manière perceptible 
au toucher les éléments de construction et les 
équipements, dont la hauteur utile est inférieure 
à 2,10 m, afin d’empêcher tout passage en des-
sous ; voir l’illustration 25.

Obstacles isolés : installer les panneaux publici-
taires, poteaux, bacs à plantes, sièges, etc. en de-
hors des surfaces de circulation ; signaler visuel-
lement les obstacles inévitables ; éviter les arêtes 
vives et les parties saillantes.

	´ Remarque : des éléments d’ameublement dans les 
zones de circulation forcent les personnes en situa-
tion de handicap à faire des détours. Leur forme 
et leur longueur sont difficiles à évaluer pour les 
personnes avec des déficiences visuelles, ce qui les 
désoriente.

Obstacles bas : dimensions minimales pour la dé-
tectabilité des poteaux, poubelles, bacs à plantes, 
etc. selon le tableau suivant :  

Hauteur Longueurs des côtés ou diamètres

1,00 m min. 0,10 m

0,80 m min. 0,20 m

0,60 m min. 0,30 m

0,40 m min. 0,50 m

0,20 m min. 0,70 m

Revêtements de sol : antidérapants, aisément 
praticables à la marche et en fauteuil roulant, 
voir la directive « Design for all » ; nettoyage ré-
gulier et service hivernal obligatoires.

Grille : mailles max. 10 mm x 30 mm.

Éclairage à l’extérieur : assurer un éclairement 
uniforme de 20 à 50 lx sur les chemins principaux 
et de 5 à 15 lx sur les chemins secondaires ; éclairer  
les escaliers et les zones dangereuses avec un ni-
veau d’intensité supérieur d’un ou deux niveaux 
sur l’échelle des luminances ; protéger les lumi-
naires ; éviter les modèles encastrés diffusant vers 
le haut, voir aussi la directive « Design for all ».

	´ Remarque : si les zones de circulation avoisinantes 
sont éclairées à 30 lx, l’escalier doit l’être à 50 lx (re-
vêtement clair) ou à 75 lx (revêtement sombre).

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Les marches existantes doivent être suppri-
mées ou compensées par une rampe.

	´ À titre exceptionnel, une pente allant jusqu’à 
12 % peut être tolérée pour une rampe 
courte. Dès 6%, des mains courantes sont 
requises des deux côtés.

	´ Si, pour des raisons impératives, l’entrée 
principale comporte des marches, une se-
conde entrée sans obstacle doit être prévue, 
par exemple par un restaurant attenant. Les 
plates-formes élévatrices ne sont en principe 
pas adaptées à un usage en extérieur.

Norme SIA 500
3.1, 3.2, 3.4.1 à 3.4.6, 3.4.8,  
3.5, 3.6, 4.1 à 4.4 et 6.2 ; 
annexes A.8.8, B, C, D.1 et D.2

Norme SIA 358 
Normes SN 640 075  
et VSS 40 852
Norme SN EN 12464-2
Fiches techniques 026, 118 
et 150

« Dehors, la vie m’attend : 
pour jouer, dire au revoir ou 
savourer une part de gâteau. 
Les personnes avec des  
déficiences visuelles veulent 
aussi en profiter. Elles ne 
viennent pas à l’hôtel juste 
pour dormir. »
Markus V., 10 ans



26

H
ôt

el
s

Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse 

2.2 Entrée

Première zone de contact avec la clien-
tèle, l’entrée d’un hôtel doit être accueil-
lante, clairement identifiable, accessible 
et utilisable en toute sécurité, à toute 
heure et quelle que soit la météo.

Bien éclairée, couverte, équipée de portes automa-
tiques et suffisamment spacieuse pour permettre 
une circulation fluide, elle offre confort et fonction-
nalité, même avec des bagages. Elle garantit un 
haut niveau d’autonomie à toutes et à tous.

Parvis : surface plane devant la porte min. 1,40 m 
x 1,70 m, de préférence couverte et protégée 
contre les intempéries.

	´ Remarque : une protection contre les intempéries 
permet d’utiliser la porte, le système de fermeture ou 
la sonnerie à l’abri. Pour les personnes en situation 
de handicap, c’est essentiel. Elles ont besoin de plus 
de temps et ne peuvent pas tenir un parapluie.

Systèmes de verrouillage (accès de nuit) : faciles 
à trouver le long d’un guidage tactile, si néces-
saire avec un marquage tactilo-visuel ; éviter de 
placer les éléments de commande dans une niche 
ou au-dessus d’un socle ; prévoir une surface libre 
de 0,70  m de chaque côté ; hauteur du bouton 
d’ouverture de porte et du lecteur de carte max. 
1,10 m ; clavier numérique avec touches tactiles et 
repère tactile sur la touche « 5 ».

Sonnerie et interphone : bien éclairés ; hauteur 
d’utilisation max. 1,10 m ; microphone et haut-
parleur à max. 1,40 m du sol ; touches clairement 
perceptibles avec inscriptions grandes et contras-
tées ; instructions données de manière visuelle et 
acoustique ; de préférence interphone vidéo.

Portes d’entrée : sans seuil ni ressaut ; de préfé-
rence portes coulissantes automatiques, à défaut 
portes battantes ou pliantes ; portes battantes à 
commande manuelle sans ferme-porte ; largeur de 
passage effective min. 0,90 m ; distance aux angles 
min. 0,60 m (du côté d’ouverture), même pour une 
porte automatique (voir l’illustration 16) ; marquer 
les portes et parois latérales transparentes.

Portes carrousels : porte battante automatique 
à proximité immédiate, avec bonne signalisation.

Sas d’entrée : surface de manœuvre entre les 
faces min. 1,40 m x 1,70 m ; portes battantes suc-
cessives s’ouvrant dans le même sens, distance 
aux angles min. 0,60 m (du côté de l’ouverture).

Ill. 16 Sas d’entrée avec portes coulissantes ou portes 
battantes automatiques.
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Tapis-brosses : ouvertures max. 10 mm de large, 
perpendiculaires au sens de la marche ; tapis et 
paillassons durs, à poils courts et denses ; encas-
trés dans le sol.

	´ Remarque : déambulateurs et fauteuils roulants ont 
tendance à dériver sur les tapis en coco ou à poils 
longs à cause de leur structure peu dense.

Éclairage : transition progressive entre les ni-
veaux d’intensités lumineuses intérieures et ex-
térieures ; selon la lumière ambiante, éclairer les 
zones de transition en journée et réduire l’intensi-
té lumineuse la nuit.

	´ Remarque : une transition progressive entre zones 
claires et sombres facilite l’adaptation visuelle. 

Informations complémentaires : voir la directive 
« Design for all » pour la communication multi- 
sensorielle, les marquages sur les surfaces vitrées 
et l’éclairage.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Si la surface du parvis ou du sas est insuf-
fisante, les portes d’entrée doivent être 
automatisées.

	´ Les marches à l’entrée doivent être rempla-
cées par des rampes. Si cela est impossible, 
un autre accès sans marche doit être envisa-
gé, par exemple via le restaurant.

	´ Un sas d’entrée trop exigu doit être agrandi 
aux dimensions minimales de 1,40 m x 1,70 m.

	´ Les largeurs de portes et portes-fenêtres 
inférieures à 0,75 m doivent être agrandies.

	´ En présence d’un ressaut supérieur à 25 mm, 
le sol doit être nivelé, notamment dans le 
sas d’entrée, par ex. à l’aide d’un caillebottis.

Norme SIA 500
3.1, 3.2.1 à 3.2.7, 3.3, 3.4, 3.5, 
3.6, 3.8, 4.1 à 4.4, 6.1 et 6.2 ; 
annexes B, C et D.1

Norme SN 640 075
Normes SN EN 12464-2  
et SN EN 16005
Fiche technique 050
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2.3 Lobby

Le lobby doit allier esthétique et fonc-
tionnalité. Il regroupe la réception, des 
espaces pour se détendre ou se retrou-
ver ainsi que l’accès aux ascenseurs et 
aux couloirs.

Un lobby sans obstacles présente un zonage clair 
et propose des assises confortables. L’agencement 
de la réception et du mobilier permet à toutes et à 
tous de circuler aisément, y compris avec des ba-
gages, une aide à la mobilité ou une poussette.

Circulations : toutes les zones accessibles sans 
marche ; largeur des surfaces de circulation prin-
cipales min. 1,80 m ; disposer les éléments liés à 
la construction et à l’exploitation en dehors et de 
manière compréhensible et logique.

Escaliers isolés : sécuriser l’espace sous l’escalier 
d’une hauteur inférieure à 2,10 m avec une bar-
rière ou du mobilier, voir l’illustration 25.

	´ Remarque : les éléments en saillie peuvent causer des 
blessures à la tête et au torse.

Mobilier et décoration : ne pas les disposer dans 
la zone de circulation ; perceptibles tactilement et 
visuellement.

Réception
Le comptoir d’accueil doit être facile à trouver et 
utilisable en position assise comme debout. Des 
mesures améliorant l’intelligibilité de la parole y 
facilitent la communication avec les personnes 
ayant des déficiences auditives ou parlant une 
langue étrangère.

Communication : prendre des mesures acous-
tiques pour atténuer l’impact des conversations 
voisines ; équiper de préférence la réception d’un 
système d’écoute et le signaler par un symbole 
approprié  ; prévoir un bon éclairage cylindrique 
pour permettre la lecture labiale.

Comptoir d’accueil : privilégier une zone utilisable 
en fauteuil roulant, plateau à 0,72-0,76 m du sol ; 
hauteur générale max. 0,90 m (utilisation en po-
sition assise et debout) ; surface de manœuvre 
min. 1,40 m x 1,70 m ; appareil de paiement mo-
bile et sans fil.

	´ Remarque : le personnel à la réception, debout ou 
assis, doit pouvoir communiquer à hauteur des yeux 
avec les hôtes en fauteuil roulant.

Orientation : dans les lobbys spacieux, prévoir un 
guidage tactile vers la réception et les ascenseurs.

Ill. 17 Réception accessible, adaptée à un usage en position assise comme en position debout.
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Self Check-in
Réserver en ligne, s’enregistrer, régler son séjour, 
puis utiliser une carte ouvrant toutes les instal-
lations – l’autonomie par excellence, à condition 
que les bornes d’enregistrement soient bien si-
gnalées, facilement utilisables en position as-
sise et accessibles aux personnes avec des défi-
ciences visuelles.

Bornes d’enregistrement : au moins une acces-
sible sans marche, facile à trouver ; surface de 
manœuvre devant l’appareil min. 1,40 m x 1,40 m 
(centrée sur l’installation).

Éléments de commande : retrait max. 0,25 m dans 
les niches ou jusqu’à max. 0,60 m si l’engagement 
frontal du fauteuil roulant est possible ; hauteur 
d’utilisation max. 1,10 m.

Terminal de paiement : de préférence avec un 
clavier numérique tactile ou un écran tactile avec 
guidage vocal.

Guidage de l'utilisateur et de l'utilisatrice : de pré-
férence acoustique et avec confirmation sonore 
de la saisie ; offres adaptées aux personnes en 
fauteuil roulant sélectionnables directement sur 
la page d’accueil.

Zones de séjour
Lounge, bar, café et autres services, tels que les 
points de restauration ou terminaux informa-
tiques, sont accessibles et utilisables par toutes 
et tous grâce à des circulations adaptées.

Circulation : toutes les zones et services acces-
sibles sans marche ; largeur min.1,20 m.

	´ Remarque : supprimer les marches élimine les risques 
de trébuchement et facilite le travail du personnel.

Longe : espace libre min. 1,40 m x 1,40 m pour au 
moins un groupe de sièges avec table  ; prévoir 
un espace pour les chiens-guides ou d’assistance.

Ill. 18 Self-check-in à une table : une élégante solution.

« Pour moi, l’hospitalité,  
c’est ça : une entrée princi-
pale pour tout le monde !  
Pas besoin d’une mission  
secrète par la cour pour  
atteindre le lobby. »
Lola Z., 22 ans
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Ill. 19 Les escaliers sont équipés de mains courantes des deux côtés et de marquages visuels. 
Des champs d’attention ont été en plus mis en œuvre en haut des escaliers.

Fauteuils et canapés : hauteur d’assise 0,46-0,50 m.
	´ Remarque : un rembourrage trop mou ou une assise 
trop basse peut compliquer le lever, en particulier  
pour les personnes plus âgées. Privilégier des meubles  
faciles à déplacer permet également de limiter les  
efforts physiques et d’éviter les postures à risque.

Tapis : uniquement à poils courts et denses.
	´ Remarque : les tapis améliorent le confort acoustique 
et renforcent la sensation d’être chez soi. Toutefois, 
les tapis à poils longs ne conviennent pas à l’usage 
de fauteuils roulants ou de déambulateurs.

Informations : hauteur d’utilisation des présen-
toirs, porte-journaux et étagères max. 1,10 m.

Distributeurs de boissons, de nourriture, de pro-
duits de soins, etc. : surface de manœuvre de-
vant min. 1,40 m x 1,70 m ; hauteur de commande 
max. 1,10 m ; inscriptions de préférence en noir et 
blanc ou rétroéclairées, taille des caractères min. 
5 mm, de préférence 10-15 mm.

	´ Remarque : l’accès latéral et la manœuvrabilité d’un 
fauteuil roulant doivent être assurés. La surface de 
manœuvre devant l’automate ne doit pas être entra-
vée par des socles, tablettes ou autres éléments de 
mobilier.

Ordinateurs pour les hôtes : au moins un ordina-
teur permettant l’engagement d’un fauteuil rou-
lant sous la table, avec clavier mobile.

Informations complémentaires : voir la directive 
« Design for all » pour l’utilisation en fauteuil 
roulant, les éléments de commande, l’orienta-
tion, l’acoustique et la communication.

Restaurants, bars et cafés
Les exigences relatives aux locaux de restauration 
sont présentées dans la directive « Restaurants - 
L’accessibilité, de la conception à la réalisation ».

Solutions à envisager pour l’existant
	´ La largeur des circulations principales et 
les surfaces de manœuvre requises doivent 
pouvoir être assurées en déplaçant mobiliers 
et équipements non fixés au sol.

Norme SIA 500
3.1, 3.2.1 à 3.2.7, 3.4.1, 3.4.2,  
3.4.4, 3.4.6, 3.4.7, 4.1 à 4.4, 5.1  
à 5.3, 6.6.1 à 6.1.3, 6.6.2, 7.4.1  
à 7.4.4, 7.4.6 et 7.4.7 ; annexes  
A 3.2, A.3.4, A.7.2 et F

Fiches techniques 050 et 114
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2.4 Accès horizontaux

Les espaces, ainsi que les points d’accès  
vertical, sont reliés par des chemine-
ments horizontaux sans marche. Ces liai-
sons doivent permettre une circulation  
fluide entre les hôtes et le personnel, y 
compris avec des chariots de service.

Couloirs
Les personnes utilisant un déambulateur, un fau-
teuil roulant ou transportant des bagages doivent 
pouvoir se croiser aisément dans le hall devant les 
ascenseurs et dans les couloirs. Leur conception 
influence fortement l’ambiance générale, tout en 
favorisant la tranquillité et l’intimité des chambres. 
Matériaux, couleurs, éclairage et signalétique 
jouent un rôle essentiel dans l’orientation.

Couloirs : sans marche ni seuil ; largeur de passage 
effective min. 1,40 m (min. 1,20 m selon la norme) ; 
zone de retournement 1,40 m x 1,70 m tous les 15 m ;  
élément en saillie latérale de plus de 0,10 m détec-
table au toucher à max. 0,30 m du sol ; extincteurs 
et autres équipements intégrés dans des niches.

	´ Remarque : les élargissements facilitent les 
manœuvres et les demi-tours.

Passages étroits : jusqu’à une longueur de 0,60 m, 
largeur min. 0,80 m ; jusqu’à 2,00 m, min. 1,00 m.

Hauteur libre : bord inférieur des éléments sus-
pendus, par ex. panneaux, à min. 2,10 m du sol.

	´ Remarque : les éléments suspendus trop bas peuvent 
entraîner des blessures à la tête ou au torse.

Revêtements de sol : revêtements durs, mo-
quettes dures à poils courts et denses  ; motifs 
très contrastés à éviter.

Orientation : signalétique et indications sur les 
chemins de manière visuelle et tactile ; taille des 
caractères, contraste de luminosité et hauteur 
de montage adéquats ; numéros de chambre 
grands, contrastés, bien lisibles et tactilement 
perceptibles ; étages de couleurs différentes.

Ill. 20 Largeurs de couloir appropriées.
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Ill. 21 Dans ce couloir, les cadre et vantaux de porte 
contrastent avec les murs.

Éclairage : intensité lumineuse min. 150 lx le jour et 
min. 50 lx la nuit, de préférence avec augmentation 
dynamique par détecteurs de mouvement ; éclai-
rement cylindrique min. 50 lx pour reconnaître les 
visages ; éviter l’éblouissement en prévoyant des 
caches sur les plafonniers et appliques murales.

Contraste : accentuer le contraste de luminosi-
té entre le sol, les murs et les portes ; marquage 
contrasté des surfaces et des portes vitrées.

Couloir comme voie d’évacuation : clairement 
identifiable en tant que telle ; en garantir la sé-
curité et assurer l’orientation ; voir le chapitre 4.1.

Informations complémentaires : voir la directive 
« Design for all » pour les revêtements de sol, les 
éléments de commande, l’orientation, la signalé-
tique, les contrastes de luminosité et l’éclairage. 

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Pour les couloirs de moins de 1,40 m, des 
aires de giration de min. 1,40 m x 1,70 m doi-
vent être prévues, au moins tous les 15 m. 

	´ Si la largeur d’un couloir est inférieure à 
1,20 m, les passages ou les portes de sortie 
et de communication doivent être élargis en 
conséquence, selon la formule : largeur de 
porte + largeur du couloir = min. 2.00 m.

	´ Dans la mesure du possible, les marches et 
les seuils doivent être supprimés dans les 
couloirs.
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Portes intérieures
Les portes doivent être clairement visibles grâce 
à un contraste marqué avec les murs adjacents. 
Des poignées de porte ergonomiques et une sur-
face de manœuvre suffisante devant la porte en 
facilitent l’utilisation. Des systèmes de fermeture 
simples à utiliser profitent autant aux personnes 
avec une déficience visuelle qu’à celles avec une 
mobilité réduite des mains. Les dispositifs de 
type clavier à code ou carte à insérer ou à glisser 
sont à éviter.

Surfaces de manœuvre : distance de min. 0,60 m 
entre l’embrasure de la porte et l’angle de la pièce 
(du côté de l’ouverture) ; distance de min. 0,60 m 
entre une descente d’escalier et une porte laté-
rale ou entre une descente d’escalier et la zone de 
pivotement d’une porte.

Portes battantes : largeur de passage effective 
min. 0,80 m ; sans seuil ni ressaut ; distance entre le 
bord du vantail et l’angle de la pièce min. 0,60 m ; 
profondeur de l’embrasure max. 0,25 m ; prévoir 
une zone anti-rayures dans la partie inférieure, 
avec éventuellement une plaque de protection.

	´ Remarque : une personne en fauteuil roulant se 
rapproche toujours au plus près de la porte et peut 
difficilement éviter le contact avec le vantail.

Ferme-porte : dans la mesure du possible aucun ; 
en option, ferme-porte avec force de fermeture 
de max. 30 N ou avec assistance motorisée.

	´ Remarque : de nombreuses personnes âgées et en 
fauteuil roulant ont une force réduite dans les mains.

Poignées de porte : hauteur max. 1,10 m ; taille 
et forme faciles à saisir ; boutons ou poignées à 
cuvette non autorisés ; pour les locaux sanitaires 
accessibles en fauteuil roulant, poignée horizon-
tale à l’intérieur de la porte, voir l’illustration 2.

	´ Remarque : placée trop près de l’angle de la pièce, 
la poignée de porte devient inaccessible depuis un 
fauteuil roulant.

Systèmes de fermeture : position uniformisée, 
par ex. à côté ou sous la poignée ; hauteur max. 
1,10 m ; distance par rapport aux angles de la 
pièce min. 0,70 m ; bien éclairé, sans ombre por-
tée ; contraste élevé par rapport au fond ; facile 
à utiliser, c.-à-d. sans insertion d’une carte, saisie 
de code, etc.

Support de clé : porte-clés avec numéro de 
chambre inscrit en relief ; éventuelle carte avec 
marquage tactile.

	´ Remarque : le repère tactile permet aux personnes 
avec des déficiences visuelles de reconnaître le bon 
côté pour ouvrir le dispositif de fermeture.

Portes coulissantes
Les portes coulissantes permettent souvent un 
gain de place. Cependant, elles peuvent s’avé-
rer difficiles à manipuler pour certaines per-
sonnes en fauteuil roulant. Dans les sanitaires des 
chambres, la porte peut certes rester ouverte, 
mais pour garantir son utilisation sans restriction, 
il faut prévoir, de part et d’autre, des surfaces de 
manœuvre suffisantes.

Passage : largeur effective min. 0,80 m. 

Surfaces de manœuvre : prévoir une largeur de 
0,40 à 0,50 m à gauche et à droite de la porte, 
aussi bien à l’intérieur qu’à l’extérieur.

	´ Remarque : des dégagements des deux côtés sont 
nécessaires pour manœuvrer la porte, qu’elle soit 
ouverte ou fermée.

Poignées de porte : utiliser des tirants de porte ; 
pour les locaux sanitaires adaptés au fauteuil 
roulant, longueur min. 0,40 m, hauteur de mon-
tage à 0,90 m (axe médiant), selon l’illustration 2 ; 
poignées à cuvette non autorisées.

	´ Remarque : une poignée à cuvette n’est pas saisis-
sable.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Adapter les portes et portes-fenêtres dont la 
largeur de passage est inférieure à 0,75 m.

	´ Si la surface de manœuvre est insuffisante 
dans les chambres adaptées au fauteuil rou-
lant dans les couloirs y menant, en modifier 
le sens d’ouverture ou les automatiser.

	´ Les seuils existants doivent être supprimés. 
Des ressauts d’un côté jusqu’à 25 mm ou des 
seuils métalliques bombés sont tolérés, s’ils 
sont inévitables.

	´ Si la zone de pivotement de la porte gêne la 
circulation dans le couloir, le sens d’ouvertu-
re du vantail doit être modifié.

Norme SIA 500
3.2.1 à 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4, 
3.3.7, 3.4.1, 3.4.2, 3.4.4, 
3.4.7, 4.1 à 4.4, 6.1.1  
à 6.1.3, 6.2, 8.1.1 et 8.1.3

Norme SIA 343/1 
Fiche technique 050



32

H
ôt

el
s

Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse 

2.5 Accès verticaux

Dans les hôtels à plusieurs étages, la 
majorité des hôtes privilégie l’usage de 
l’ascenseur, surtout avec des bagages. 
Il est donc essentiel d’en prévoir un 
nombre suffisant, correctement dimen-
sionnés, afin de garantir une circulation 
fluide, y compris pour les personnes en 
fauteuil roulant ou avec un déambula-
teur, même en période d’affluence. Sou-
vent conçus comme issues de secours 
dans les hôtels, les escaliers doivent 
rester sûrs et visuellement attrayants.

Ascenseurs
Un ascenseur sans obstacles doit offrir un espace 
suffisant et permettre une utilisation autonome 
pour l’ensemble de la clientèle, selon les exigences 
minimales de la norme SN EN 81-70+A1. La pré-
sence de plusieurs ascenseurs permet à toutes 
les personnes de changer d’étage à tout moment, 
que ce soit pour aller prendre le petit-déjeuner, 
lors des départs, pendant des travaux de main-
tenance ou en cas de panne. Les modèles traver-
sants, avec des portes opposées, l’une s’ouvrant 
sur le lobby et l’autre sur le couloir des étages, 
offrent un confort accru aux personnes en fau-
teuil roulant ou avec un déambulateur, en évi-
tant les manœuvres en marche arrière. Les com-
mandes doivent être facilement repérables et 
utilisables par toutes et tous, avec des boutons 
et des inscriptions lisibles, contrastées et détec-
tables au toucher.

Ascenseurs : au moins un ascenseur, de pré-
férence deux, voire davantage en fonction du 
nombre de chambres ; mise en œuvre conforme 
à la norme SN EN 81-70+A1, en tenant compte de 
l’annexe nationale  ; si possible, utilisable en cas 
d’incendie.

Surface de manœuvre devant l’ascenseur : min. 
1,40 m x 1,70 m ; pour les grandes installations, 
prévoir un hall d’ascenseur adéquat ; distance 
entre la porte palière et une descente d’escalier 
latérale min. 0,60 m ; voir l’illustration 22.

	´ Remarque : les ascenseurs d’une largeur de min. 
1,40 m offrent un confort d’usage aux personnes 
utilisant des aides à la mobilité, en leur permettant 
d’effectuer un demi-tour dans la cabine. C’est par-
ticulièrement important pour les personnes, qui se 
déplacent avec un déambulateur et ne sont souvent 
pas en mesure de reculer.

Dimensions de la cabine selon la SIA 500

avec une porte  
ou deux portes 
opposées

min. 1,10 m x 2,10 m (l x P)

dans les petits hôtels 
min. 1,10 m x 1,40 m (l x P) 

avec des portes  
disposées sur 
l’angle 

min. 1,40 m x 1,60 m (l x P)

dans les hôtels existants 
min. 1,40 m x 1,40 m admis

Les dimensions des ascenseurs existants ne doivent 
pas être réduites lors d’une rénovation.

Ill. 22 L’espace suffisamment grand devant l’ascenseur permet l’attente avec des bagages et 
le croisement de personnes, avec ou sans aides à la mobilité.
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Portes de cabine : largeur de passage effective 
min. 0,90 m ; à placer sur les petits côtés de la 
cabine ; ascenseur traversant recommandé pour 
augmenter le confort d’usage ; temps d’arrêt de 
la porte min. 8 secondes.

	´ Remarque : une cabine profonde avec une porte sur 
le petit côté permet l’entrée en fauteuil roulant dans 
le sens de la longueur et un accès aisé au tableau. 

Bouton d’appel sur le palier : hauteur de préfé-
rence à 1,00 m, max. à 1,10 m ; pas en retrait dans 
l’embrasure de la porte ; distance entre le bouton 
d’appel et tout angle min. 0,70 m, voir l’ill. 23.

	´ Remarque : un bouton d’appel placé dans l’embrasure 
n’est pas autorisé, car difficile à repérer et à utiliser.

Commandes dans la cabine : hauteur de la touche 
la plus haute sur un tableau vertical max. 1,20 m ; 
distance latérale par rapport aux angles de la 
cabine min. 0,40 m, de préférence 0,70 m ; avec 
des portes télescopiques, placer la commande du 
côté de la fermeture, avec des portes à ouverture 
centrale, du côté droit ; voir l’illustration 23.

Clavier et désignations : touches tactiles, avec 
mouvement ou résistance à la pression percep-
tible, touches à effleurement non autorisées ; ins-
criptions en relief de 15 mm sur la partie active 
de la touche, hauteur du relief 1 mm, de préfé-
rence cunéiforme ; contrastes de luminosité entre 
caractères et touches CM ≥ 0,5, entre touches et 
plaque de base CM ≥ 0,3, entre plaque de base et 
paroi de la cabine CM ≥ 0,3.

	´ Remarque : le contaste des caractères en relief doit 
être élevé, l’éclairement sur le tableau vertical étant 
souvent faible ou réduit par les ombres des personnes.

Abb. 24 Modèle de touche à préférer.

Systèmes à enregistrement de destination : pos-
sible, si les hôtes sont initiés à l’utilisation par le 
personnel ; installer au moins un émetteur de com-
mande avec des touches tactiles à chaque étage.

	´ Remarque : les systèmes à enregistrement de desti-
nation, en particulier avec écran tactile, ne sont pas 
intuitifs et sont peu adaptés dans les hôtels où les 
usagers et usagères changent sans cesse.

Affichage de l’étage : indication visuelle sur le ta-
bleau de la cabine à une hauteur de 1,60-1,80 m ; 
en plus, désignation de l’étage en relief, des deux 
côtés dans l’embrasure de la porte palière, hau-
teur 1,40-1,60 m.

	´ Remarque : toucher la désignation en relief de 
l’étage permet de vérifier si l’étage atteint corres-
pond à celui souhaité.

Annonce de l’étage : dans une des langues natio-
nales, avant l’ouverture des portes.

	´ Remarque : si l’annonce précède l’ouverture des 
portes, le volume peut être mieux adapté à l’environ-
nement. La musique de fond est à proscrire, car elle 
perturbe la compréhension de l’annonce d’étage.

Ill. 23 Disposition des éléments de commande sur le palier et dans la cabine 
(hauteurs et distance aux angles de la cabine).

Hotels Abb.22

Hotels Abb.23
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Appel d’urgence : haut-parleur, microphone et in-
dicateurs visuels max. 1,40 m ; indication visuelle 
de la disponibilité auditive et de la réception de 
l’appel d’urgence ; boucle magnétique comme 
aide à la communication pour les personnes équi-
pées d’appareils auditifs.

	´ Remarque : installer un interphone et une boucle 
magnétique dans la cabine permet, entre autres, de 
prévenir les crises de panique, en facilitant le contact 
avec quelqu’un.

Équipement 
Les surfaces mates et les luminaires de grande 
taille réduisent reflets et éblouissements. Les élé-
ments de commande à fort contraste simplifient 
la reconnaissance des touches et des inscriptions.

Miroir : face à la porte de la cabine comme aide 
au recul pour les personnes en fauteuil roulant, 
bord inférieur à 0,30 m du sol.

	´ Remarque : en reculant, les personnes en fauteuil 
roulant peuvent vérifier dans le miroir si la voie est 
libre ou si quelqu’un attend l’ascenseur.

Main courante : au moins une sur la paroi de la 
cabine avec le tableau ; hauteur du bord supérieur 
0,90 m ± 25 mm ; profil facile à saisir, diamètre 35-
45 mm.

	´ Remarque : la main courante offre un appui stable 
lors de la sélection de l’étage.

Éclairage : intensité lumineuse sur le plan vertical 
du tableau 100 lx ; limiter les éblouissements et 
reflets, en utilisant des diffuseurs de grande taille 
(par ex. plafond lumineux) et des surfaces mates ;  
voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : dans l’espace réduit des cabines, l’éclai-
rage direct combiné à des matériaux très réfléchis-
sants (comme l’acier brossé) peut provoquer des 
reflets gênants. Des diffuseurs de grande surface 
avec une bonne répartition lumineuse les atténuent, 
notamment sur les éléments de commande.

Informations écrites à l’intention de la clientèle 
dans l’ascenseur : respecter les exigences rela-
tives à la taille des caractères, au contraste et à 
la qualité du fond, voir la directive « Design for 
all » ; écrans près du tableau de commande pos-
sibles, si non éblouissants et uniquement avec 
des images fixes.

	´ Remarque : souvent trop clairs et agités, les films et 
les publicités peuvent éblouir et gêner la reconnais-
sance d’informations importantes.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ En cas de rénovation ou de transformation, 
un accès sans marches aux chambres reste 
obligatoire. Dans la mesure du possible, il 
faut prévoir un ascenseur desservant tous 
les étages.

	´ S’il n’y a pas d'ascenseur, il convient d’en-
visager l'installation d’un homelift ou d’un 
ascenseur extérieur en façade, notamment 
pour desservir un rez-de-chaussée surélevé.

	´ Il existe des modèles compacts pouvant 
être installés directement dans le jour d’un 
escalier, posés sur le sol fini, avec une super
structure minimale et une emprise au sol 
réduite. Une surface de 1,30 m × 1,55 m suffit 
par ex. pour une cabine de 1,10 m × 1,40 m.

	´ Selon l’ampleur de l’intervention, l’instal-
lation d’un ascenseur peut également être 
réalisée au détriment de surfaces existantes.

	´ La construction d’une cage d’ascenseur peut 
aussi contribuer à renforcer la résistance 
sismique du bâtiment.

	´ En cas d’espace limité, une cabine de 
dimensions réduites (min. 1,00 m x 1,25 m) 
est préférable à l’absence d’un ascenseur. À 
noter que tout gain en profondeur est géné-
ralement plus utile qu’un gain en largeur.

	´ La surface de manœuvre devant les portes 
de l’ascenseur doit respecter la formule : 
largeur de porte + largeur du couloir =  
min. 2,00 m.

	´ Lors du remplacement ou de la rénovation 
d’un ascenseur, les dimensions de la cabi-
ne, la largeur des portes et les éléments de 
commande doivent répondre, dans la mesu-
re du possible, aux exigences des normes en 
vigueur. Les dimensions de la cabine ne doi-
vent en aucun cas être réduites. Si besoin, 
des portes rapportées peuvent augmenter la 
profondeur.

	´ Si les commandes en cabine dépassent 
1,20 m de hauteur, le tableau de commande 
doit être baissé ou complété par un tableau 
horizontal à 0,80 m pour un usage en posi-
tion assise (norme SN EN 81-70+A1).

Norme SIA 500
3.7, 4.2 à 4.4 et 6.2 ; annexes 
B, D.1 et D.2

Norme SN EN 81-70+A1 
avec l’annexe nationale 
contenant des précisions et 
délimitations par rapport à 
la norme SIA 500
Fiches techniques 020 et 021
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Escaliers
En complément de l’ascenseur, des escaliers 
doivent être prévus, au minimum en tant qu’is-
sues de secours. Lorsqu’ils sont bien conçus et si-
tués, visibles et proches des ascenseurs, les esca-
liers constituent une alternative attrayante aux 
ascenseurs tout en favorisant l’activité physique. 
Pour garantir confort, sécurité et orientation, 
leur conception doit inclure des mains courantes 
des deux côtés, des marquages sur les marches, 
un éclairage non éblouissant et des indications 
d’étage visuelles et tactiles facilement identi-
fiables.

Emplacement : facilement repérable ; éviter une 
implantation des escaliers en ligne droite dans les 
axes principaux de circulation.

Escaliers isolés : sécuriser les zones de moins de 
2,10 m de hauteur sous les volées à l’aide d’une 
barrière, de mobilier ou d’éléments encastrés.

	´ Remarque : ce barrage protège les personnes inat-
tentives ou avec des déficiences visuelles contre les 
collisions à hauteur de tête.

Volée d’escalier : droite, pas d’escalier en colima-
çon ; à partir de 16 marches, prévoir des paliers 
intermédiaires ; adapter la largeur à la fréquen-
tation et au lieu d’utilisation, min. 1,20 m.

	´ Remarque : un escalier en colimaçon est difficile à 
emprunter du côté intérieur en raison de la faible 
profondeur des marches. Il rend l’utilisation de la 
main courante plus difficile.

Marches : section rectangulaire et pleine, sans 
saillie, pleines ; giron min. 280 mm, contremarche 
max. 175 mm.

	´ Remarque : pour des raisons de sécurité, les escaliers 
doivent avoir des marches fermées. Les personnes à 
mobilité réduite risquent de trébucher ou de chuter, 
si la pointe du pied se coince sous le nez. La canne 
blanche peut se bloquer ou tomber à travers l’ouver-
ture, créant un danger pour d’autres personnes. Les 
chiens-guides hésitent de plus souvent à emprunter ce 
type d’escaliers.

Revêtement des marches : plan, antidérapant ; 
pas de motifs contrastés, de préférence uni.

	´ Remarque : les motifs très prononcés peuvent altérer 
son seulement la visibilité des marches et des mar-
quages, mais aussi provoquer une gêne visuelle.

Ill. 25 Barrer la zone dangereuse sous un escalier isolé avec des garde-corps, des meubles ou des 
éléments encastrés.

Hotels Abb.22

Hotels Abb.23
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« Ouf, enfin en haut de  
l’escalier... Mais zut, il reste 
encore une marche, et la 
main courante s’arrête trop 
tôt. Résultat ? Une arrivée 
douloureuse ! »
Michel P., 70 ans
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Marquage : marches et escaliers marqués de ma-
nière contrastée, CM ≥ 0,6 ; de préférence, mar-
quage de tous les nez avec des bandes de 40-
50 mm de large ; champ d’attention tactilo-visuel 
devant les escaliers descendants, lorsqu’il y a un 
risque d’emprunter involontairement l’escalier ; 
voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : le marquage renforce la visibilité de 
l’escalier et de ses marches, contribuant ainsi à une 
utilisation plus sûre.

Ill. 26 Marquage des escaliers avec des bandes contras-
tées sur chaque nez de marche.

Garde-corps : les installer sur les côtés libres des 
escaliers et de leurs paliers dès une hauteur de 
chute supérieure à 0,40 m ; hauteur sur les paliers 
min. 1,00 m et au niveau des nez de marche min. 
0,90 m.

	´ Remarque : les garde-corps permettent de prévenir 
les chutes de personnes et d’objets.

Désignations d’étage : visuelles à chaque étage, 
facilement reconnaissables depuis l’arrivée de 
l’escalier ; indiquer la position en relief et en 
braille aux extrémités des mains courantes.

	´ Remarque : la désignation d’étage facilite l’orienta-
tion dans les grands complexes en indiquant clai-
rement l’endroit atteint dans l’hôtel. Placées sur les 
mains courantes, les indications tactiles d’étage sont 
faciles à localiser pour les personnes avec des défi-
ciences visuelles et contribuent ainsi à une évacua-
tion plus efficace.

Mains courantes
Les mains courantes sont des aides essentiels 
pour la locomotion, l’orientation et la sécurité. 
Elles offrent un appui, un soutien et une aide à la 
progression et doivent pouvoir être saisies aussi 
bien de la main droite que de la main gauche. La 
présence de mains courantes de chaque côté de 
l’escalier est également indispensable pour ga-
rantir la sécurité en cas d’évacuation.

 r 1
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Ill. 27 Main courante ergonomique et arrondie.

1  cercle extérieur min. 45 mm
2  cercle intérieur min. 32 mm

Mains courantes : nécessaire des deux côtés à 
partir de deux marches ; hauteur 0,85-0,90 m 
au-dessus du nez de marche et des paliers  ; dé-
passant la première marche de min. 0,30  m en 
haut et en bas ; extrémités courbées vers le bas 
ou sur le côté, en cas de saillie supérieure à 0.10 m 
dans l’espace de circulation ; les continuer sur les 
paliers et lors de changements de direction.

	´ Remarque : les mains courantes ne servent pas uni-
quement à faciliter l’usage des escaliers, elles  
remplissent également une fonction essentielle en 
tant qu’éléments de guidage tactiles et visuels.

Profil : forme arrondie, permettant une prise 
ferme ; dimensions comprises entre un cercle exté-
rieur de 45 mm et un cercle intérieur concentrique 
de 32 mm selon l’illustration 26 ; distance libre au 
mur min. 50 mm, glissement de la main non gêné 
par des éléments de montage  ; matériau anti-
dérapant, agréable au toucher et visuellement 
contrasté par rapport à l’arrière-fond.

	´ Remarque : les profils adaptés à la main améliorent 
la coordination et la transmission des forces. 
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« Les mains courantes sont 
les véritables héroïnes de la 
mobilité : simples, rondes, 
continues, fiables. Un petit 
équipement… avec un grand 
effet. »
Geni B., 61 ans   
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Éclairage des escaliers
La visibilité des marches d’escalier doit être as-
surée aussi bien de jour que de nuit. L’éclairage, 
qu’il soit naturel ou artificiel, doit être filtré et 
orienté de manière à éviter tout éblouissement. 
Les plafonniers ou les appliques murales équipés 
d’un cache diffusant largement la lumière sont 
particulièrement adaptés. Quelle que soit la po-
sition de la personne, en montée comme en des-
cente, la source lumineuse ne doit jamais se trou-
ver dans son champ de vision.

Éclairement : min. 200 lx (valeur de maintenance 
selon SN EN 12464-1).

Distribution des luminances : éclairage uniforme 
sur l’entier de l’escalier, avec des luminaires à 
forte composante de lumière indirecte et diffu-
sant la lumière sur une grande surface.

Limitation de l’éblouissement : valeurs RUGL 
max. 22 ; éviter le regard direct vers la source lu-
mineuse sur la volée d’escalier ; prévoir une pro-
tection contre le soleil pour les fenêtres situées 
face à la volée d’escaliers.

Commutation et commande : prévoir une com-
mande en fonction de la lumière du jour, combi-
née si nécessaire à des détecteurs de présence ; 
pas de minuterie.

Ill. 28 Des luminaires avec cache (plafonnier et applique)
ou intégrés à la main courante sont adaptés à l’éclairage
d’un escalier. Les modèles sans cache ne conviennent pas.
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Informations complémentaires : voir la directive 
« Design for all » pour les revêtements de sol, 
les contrastes de luminosité, la signalétique et 
l’éclairage. 

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Supprimer ou compléter les marches isolées 
entre le lobby et l’ascenseur ou dans les 
couloirs, par ex. en installant un ascenseur 
traversant à portes opposées ou une rampe. 

	´ Marquer clairement les marches et seuils 
inévitables, et équiper les marches de mains 
courantes.

	´ Marquer les nez de marches avec des ban-
des contrastantes.

	´ Compléter les dispositifs existants en ajou-
tant une seconde main courante.

	´ Prolonger les mains courantes trop courtes 
au départ et à l’arrivée des escaliers.

	´ Nettoyer, renouveler et, si besoin, corriger 
les niveaux d’éclairement insuffisants ou les 
sources d’éblouissement.

	´ En cas de distance insuffisante entre une 
porte et une volée d’escalier descendante, 
envisager une modification du sens d’ouver-
ture de la porte.

Norme SIA 500
3.6, 4.1 à 4.4 et 6.2 ; 
annexes B, D.1 et D.2

Norme SIA 358 
Norme SN EN 12464-1
Fiche technique 026
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3. Services complémentaires

L’hôtel ne se résume pas à un simple lieu où passer 
la nuit. L’expérience client commence dès le petit- 
déjeuner et se prolonge tout au long de la journée : 
un bon repas, un verre partagé au bar, ou encore  
une conversation détendue entre amis ou collègues. 
Selon la catégorie de l’établissement, cette expé
rience peut être enrichie par une large gamme 
d’activités.

Tous les espaces doivent être pensés pour être  
accessibles et utilisables par l’ensemble de la clien-
tèle, qu’il s’agisse des salles de réception et de 
conférence, des aires de jeux ou des zones dédiées 
au bien-être, aux sports ou aux loisirs.



39

H
ôt

el
s 

  O
ff

re
s 

co
m

pl
ém

en
ta

ire
s

Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse

3.1 Salles pour le petit-déjeuner

La salle pour le petit-déjeuner ne se 
limite pas à un espace de restauration. 
Elle est aussi un lieu d’échanges sociaux. 
Un mobilier adapté permet à toutes 
les personnes d’y participer, y compris 
celles en situation de handicap. Des me-
sures acoustiques sont de plus essen-
tielles pour assurer une bonne communi-
cation et le bien-être de toutes et tous 
malgré le bruit ambiant dû à l’affluence 
ou au bruit de vaisselle.

Si un service de petit-déjeuner est proposé, tous 
les hôtes doivent pouvoir y prendre part. L’amé-
nagement, la conception et l’accès au buffet 
doivent le permettre. Pour les bars, cafés et res-
taurants également fréquentés par une clientèle 
extérieure, la directive « Restaurants » s’applique.

Accès : voir les chapitres 2.4, 2.5 et 3.4.

Surfaces de circulation, mobilier : voir p. 41.

Revêtements de sol : antidérapants, bien prati-
cables ; pas de tapis ou uniquement à poils courts 
et denses ; zones de circulation contrastées par 
rapport au mobilier.

Éclairage : éclairage de base et sur les tables non 
éblouissants et variables ; luminaires suspendus 
hors du champ visuel.

Acoustique : favoriser l’intelligibilité de la parole 
par une absorption optimale et des temps de ré-
verbération courts ; limiter les bruits perturba-
teurs comme les dialogues voisins, appareils, etc.

	´ Remarque : assurer une bonne intelligibilité de la 
parole réduit l’effort d’écoute, surtout pour les per-
sonnes avec des déficiences auditives ou visuelles.

Informations complémentaires : voir la directive  
« Design for all » pour les sols, l’éclairage et l’acous-
tique.

Ill. 29 Les rideaux, les niches ou les meubles rembourrés
contribuent à l’atténuation des bruits perturbateurs.

Buffet du petit-déjeuner et self-service
Un buffet bien agencé donne envie de se servir. 
Pour être accessible aux personnes en fauteuil 
roulant et avec des déficiences visuelles, il doit 
présenter des plats à hauteur adaptée, propo-
ser des supports pour plateaux et des éléments 
visuellement contrastés. De nombreux hôtes en 
situation de handicap apprécient également que 
le personnel propose spontanément son aide, par 
exemple pour porter leur assiette jusqu’à la table.

Buffet : meubles sans arêtes vives ; hauteur des 
supports pour plateaux max. 0,85 m ; largeur de 
l’espace de circulation devant le buffet 1,55 m, min. 
1,20 m avec peu de convives ; bord inférieur des 
nappes à au moins 0,30 m du sol (pas plus bas).

	´ Remarque : veiller à éviter tout risque de blessure lié 
aux arêtes des meubles ou d’accrochage de nappes.

Ill. 30 Buffet accessible en fauteuil roulant avec une 
présentation contrastée.

Présentation du buffet : hauteur des aliments, 
appareils, couverts, distributeurs de serviette  
max.  1,10 m, profondeur des présentoirs max. 
0,40  m (préhension, voir la directive « Design 
for all ») ; prévoir un bon contraste de luminosité 
entre la vaisselle, les aliments et les nappes.

	´ Remarque : un buffet organisé chaque jour de manière 
identique facilite le repérage des divers éléments.

Commande au comptoir : prévoir des dispositifs 
de préférence vibrants pour signaler que la com-
mande est prête ou proposer le service à table 
par le personnel.

Norme SIA 500
3.2.1 à 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4, 
3.4.1, 3.4.2, 3.4.4, 4.2  
à 4.4, 5.1, 5.2, 6.1, 6.2, 7.4.2  
et 7.4.4 ; annexe A.6

Fiche technique 035
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3.2 Salles de réception et de conférence

Les salles de réception et de conférence 
accueillent des publics variés, que ce 
soit pour des assemblées, des séminaires 
ou des fêtes de famille. Toutes et tous 
doivent pouvoir y participer.

Aménagement et équipement
La mobilité des sièges permet d’adapter l’espace 
à différents types de manifestations. Quelle que 
soit la configuration choisie, il faut prévoir suf-
fisamment d’espace pour les fauteuils roulants 
ou les déambulateurs. Les revêtements muraux 
et le plafond doivent favoriser l’intelligibilité de 
la parole, et l’éclairage assurer une bonne visi-
bilité des personnes qui prennent la parole. Cela 
permet à celles, qui ont des déficiences auditives 
ou visuelles, de suivre activement les échanges. 
Si la salle dispose d’un système de sonorisation, 
celui-ci doit être complété par une installation 
d’écoute.

Foyer : portes, circulations, surfaces de circula-
tion, mobilier et vestiaires, voir les pages 31, 41 
et 45.

Mobilier : circulations, surfaces de manœuvre, 
sièges et tables, voir p. 41 ; prévoir des places as-
sises pour les personnes en fauteuil roulant et des 
emplacements pour les aides à la mobilité.

	´ Remarque : lors d’un banquet, prévoir un emplacement 
pour les déambulateurs et les dispositifs de traction 
pour fauteuil roulant afin de ne pas gêner le service.

Ill. 31 Les circulations entre les tables sont suffisamment 
larges pour que les chaises occupées ne gênent ni le 
passage ni le service.

Scène : surmonter une différence de hauteur 
jusqu’à deux marches par une rampe avec une 
pente de 6 à 12 % et des paliers horizontaux (min. 
1,20 m x 1,40 m) en bas et en haut ; si la scène est 
plus haute, prévoir une plateforme élévatrice.

Estrade mobile : pour les intervenantes et les in-
terprètes en langue des signes, surface libre min. 
1,40 m x 1,70 m ; hauteur de la scène min. 0,15 m ; 
accès par une rampe mobile avec une pente de 
max. 12% et une largeur de min. 1,00 m.

	´ Remarque : un accès par rampe permet aux  
personnes en fauteuil roulant, plus âgées ou à mobi-
lité réduite de participer pleinement aux activités sur 
l’estrade.

Éclairage sur scène : éclairement cylindrique de 
150 lx à une hauteur de 1,60 m pour permettre la 
lecture labiale.

Aménagement intérieur et équipements : voir la 
directive « Design for all » pour les revêtements 
de sol, la signalisation, l’éclairage, l’acoustique et 
les installations d’écoute.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Compenser des marches existantes à 
l’entrée par des rampes avec des paliers au 
début et à la fin.

	´ Corriger les faibles différences de niveau à 
l’aide de grilles.

Norme SIA 500
3.1, 3.2.1 à 3.2.6, 3.3.1 à 3.3.4, 
3.3.7, 3.4.1, 3.4.2, 4.1 à 4.4, 5.1 
à 5.3, 6.1, 6.2, 7.4.4, 7.7 et 7.8 ; 
annexes A.5 et A.6.2

Normes SN EN 60118-4+A1 
et SN EN IEC 60268-16
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3.3 Meubler avec des tables

Dans les salles de restauration et de 
conférence, les obstacles proviennent 
souvent d’un aménagement inadéquat 
ou de circulations trop exigües. Un 
mobilier flexible permet d’adapter les 
largeurs de passage selon les besoins.

Surfaces de circulation : circulations principales 
identifiables, par ex. par une couleur ; au moins 
une aire de giration de min. 1,40 m x 1,70 m ; dis-
tances entre les tables ou par rapport aux murs 
conformément au tableau suivant :

Distances

entre des tables avec des sièges 
des deux côtés

min. 2,10 m

entre les tables et par rapport aux 
murs avec des sièges d’un seul côté

min. 1,40 m

par rapport aux murs et au mobilier sur 
les côtés des tables, sans sièges

min. 1,20 m

entre deux éléments de mobilier fixes min. 1,60 m

	´ Remarque : l’espace libre entre les meubles, ainsi 
qu’entre les meubles et les murs, permet le passage 
d’un fauteuil roulant et facilite le service.

Tables : hauteur du plateau 0,72-0,76 m ; enga-
gement du fauteuil min. 0,70 m x 0,60 m x 0,80 m 
(H x P x l) ; aucune traverse au niveau des genoux 
et des pieds ; tables rectangulaires avec pieds 
d’angle, profondeur min. 1,00 m ; tables rondes 
avec diamètre de min. 1,20 m, min. 1,60 m si plu-
sieurs personnes en fauteuil roulant y prennent 
place, avec pied central s’évasant doucement 
vers le sol.

	´ Remarque : pour un usage en fauteuil roulant, la 
table doit offrir un espace suffisant pour les jambes 
sous la ceinture de table et disposer d’un piétement 
adapté. Une hauteur de 0,72-0,76 m permet aux ac-
coudoirs de passer sous le plateau.

Surface de la table : non réfléchissante ; bord infé-
rieur des nappes à min. 0,30 m du sol.

	´ Remarque : des nappes trop basses peuvent se coin-
cer dans les roues lors du recul en fauteuil roulant.

Nombre de places assises adaptées au fauteuil 
roulant : au moins 25%.

Chaises : assise horizontale à 0,46–0,50 m du sol ; 
quelques chaises avec des accoudoirs ; pas de 
chaises ni de bancs fixés aux tables.

	´ Remarque : un rembourrage trop mou ou une assise 
trop basse peuvent rendre le lever difficile, en parti-
culer pour les personnes plus âgées.

Tables hautes : à éviter si possible ; en cas d’apé-
ritif debout, proposer au moins 25% des places à 
des tables adaptées au fauteuil roulant.

	´ Remarque : les tables hautes utilisées pour les apéritifs 
n’ont souvent pas de socle détectable au toucher. Les 
personnes avec des déficiences visuelles ne peuvent 
pas les repérer à temps avec la canne blanche.

Solutions à envisager pour l’existant
	´ Pour l’ameublement, un écart de max. 
0,20 m par rapport aux valeurs indiquées 
dans le tableau précédent est toléré.

Norme SIA 500
4.1 à 4.3 et 7.4.4 ; 
annexe A.6.2

Fiche technique 035

Ill. 32 Distances entre les tables et entre les tables et les meubles fixes.
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« Quand on me dit : ‹ On va 
boire un verre ? › Je suis  
toujours partant. Mon fau-
teuil, lui, hésite. Il se de-
mande où se mettre. Alors, 
tout ce qui n’est pas vissé 
finit par bouger. »
Nicolas J., 19 ans
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3.4 Toilettes

Dans l’ensemble des espace ouverts à 
la clientèle, les toilettes doivent être 
faciles d’accès, simples à utiliser et bien 
signalées. Leur aménagement doit offrir 
un bon contraste visuel pour en facili-
ter l’usage. Des WC adaptés au fauteuil 
roulant y sont également prévus.

Leur conception garantit à la fois accessibilité 
et sécurité par l’ensemble de la clientèle. Un WC 
adapté au fauteuil roulant peut être aménagé en 
local individuel non genré ou être intégrés dans 
les toilettes pour hommes et pour femmes. Si 
le genre des toilettes n’est pas défini, au moins 
une est adaptée au fauteuil roulant. En cas de 
contrainte d’espace lors d’une rénovation, la toi-
lette pour dames peut être conçue comme telle.

Ill. 33 Toilettes adaptées au fauteuil roulant : cabine  
individuelle non genrée, dans les WCs pour hommes et 
pour femmes ou, si l’espace est restreint lors d’une réno-
vation, intégrée dans les toilettes pour dames.

Toilettes : appareils et éléments de commande 
présentant un contraste de luminosité élevé par 
rapport aux murs.

Inscriptions : pictogrammes tactiles sur le vantail 
de porte, hauteur min. 75 mm, relief min. 1,5 mm, 
hauteur de montage max. 1,60 m.

	´ Remarque : la signalisation des toilettes inclut des 
pictogrammes tactiles, voir des inscriptions en 
Braille, pour en faciliter l’identification par les per-
sonnes déficientes visuelles.

Éclairage : min. 300 lx au sol ; luminaire non 
éblouissant au-dessus du miroir avec de grands 
diffuseurs ; interrupteur à commande manuelle 
ou détecteur de présence très sensible couvrant  
toute la pièce, y compris la zone des toilettes, du-
rée min. 15 min ; voir aussi la directive « Design 
for all ».

Urinoir : bord à max. 0,55 m du sol ; accès libre 
min. 0,80 m de large ; poignée horizontale recom-
mandée au-dessus d’au moins un urinoir.

	´ Remarque : les hommes en fauteuil roulant pouvant 
se tenir brièvement debout utilisent volontiers un 
urinoir.

Toilettes adaptées au fauteuil roulant
Les toilettes publiques adaptées au fauteuil rou-
lant doivent être conçues, dans les moindres dé-
tails, conformément aux exigences de la norme 
SIA 500. Les dimensions du local et la disposition 
des équipements doivent permettre un transfert 
depuis le fauteuil roulant vers la cuvette, selon les 
trois techniques les plus utilisées, ainsi que l’ac-
cès au lave-mains en position assise (voir l’ergo-
nomie dans la directive « Design for all »).

Nombre : au moins une toilette par groupe de 
WC ; de préférence une à chaque étage avec des 
espaces accessibles à la clientèle, comme le lob-
by, la salle de petit-déjeuner ou le fitness.

Dimensions : avec une porte ouvrant vers l’exté-
rieur, min. 1,65 m x 1,80 m ; avec une porte s’ou-
vrant vers l’intérieur, augmenter la longueur ou la 
largeur du local de min. 0,50 m.

	´ Remarque : l’ajout d’équipements tels que radiateurs 
ou tables à langer nécessite d’augmenter la surface 
minimale en fonction de leur encombrement au sol.

Porte : largeur de passage effective min. 0,80 m ; 
sans ferme-porte ; distance entre la poignée et 
les angles du local min. 0,70 m ; si la porte s’ouvre 
vers l’extérieur, prévoir une poignée horizontale 
à l’intérieur pour tirer le vantail, longueur min. 
0,30 m, à 0,15 m du bord côté gonds, axe à 0,75 m 
du sol ; poignée de fermeture à l’extérieur en op-
tion pour une porte s’ouvrant vers l’intérieur.

Verrouillage : par cylindre à bouton facile à mani-
puler ou par commande d’ouverture automatisée ; 
état de verrouillage visible de l’extérieur.

Ill. 34 Dimensions minimales des toilettes adaptée au 
fauteuil roulant : en haut avec une porte ouvrant vers l'ex-
térieur et en bas avec des portes ouvrant vers l'intérieur.
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Ill. 35 Positions et hauteurs des équipements.
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Équipements
Pour des raisons de sécurité, la position et la hau-
teur des équipements doivent être strictement 
respectées. Les barres d’appui facilitent le trans-
fert, ainsi que le fait de se lever et de s’assoir. Elles 
aident au maintien de l’équilibre en position as-
sise en cas de faiblesse musculaire. Les cloisons 
légères sont à renforcer aux points de fixation.

Cuvette de WC avec possibilité d’appui (A) : saillie 
depuis la paroi arrière min. 0,65 m ; de préférence 
cuvette avec réservoir de chasse d’eau apparent ; 
variante 1 cuvette courte avec réservoir encastré 
dans une gaine partielle aux dimensions de max. 
1,15 m x 0,20 m x 0,75 m (H x P x l) ; variante 2 
cuvette longue avec réservoir encastré dans la 
paroi arrière, dossier situé à 0,15-0,20 m de cette 
paroi ; axe médian de la cuvette par rapport à la 
paroi latérale 0,45 m ; bord supérieur de la lunette 
à 0,46 m du sol, sans découpe hygiénique ; hau-
teur de commande de la chasse d’eau max. 1,10 m.

	´ Remarque : un réservoir apparent ou en gaine par-
tielle offre un meilleur appui dorsal que le dossier 
étroit de la cuvette longue (variante 2).

Barre d’appui coudée (B) : sur le mur adjacent à la 
cuvette ; hauteur 0,70-0,75 m ; section horizontale 
min. 0,50 m, verticale min. 1,00 m.

Barre d’appui rabattable (C) : sur le côté libre 
de la cuvette ; dépassant le bord avant de 0,05-
0,10 m ; hauteur 0,70 à 0,75 m ; utilisable à une 
main, sans verrouillage.

Porte-papier (D) : sur le mur latéral à la cuvette 
de WC, sous la section horizontale de la barre 
d’appui coudée, ne dépassant pas le bord avant 
de la cuvette, de préférence dans une niche.

Poubelle pour sachets hygiéniques (E) : entre le 
porte-papier et la paroi arrière ; avec une saillie 
inférieure à 0,10 m, montage possible devant le 
porte-papier sous la barre d’appui coudée.

Distributeur de sachets hygiéniques séparé (F) : 
avec une saillie inférieure à 35 mm, montage pos-
sible au-dessus de la poignée de maintien.

Lave-mains (G) : de forme arrondie, profondeur 
max. 0,40 m ; distance entre le bord avant de la 
cuvette et l’axe médian du lave-mains 0,55 m.

Tablette (H) : à côté ou intégrée dans le lave-mains, 
permettant l’engagement du fauteuil roulant.

Mitigeur à levier unique (I) : avec eau chaude et 
froide, centré sur le lave-mains ou côté cuvette  ; 
sans fermeture automatique ni détection sans 
contact.

Conduites d’eau et siphon (J) : encastrés de pré-
férence ou siphon compact en PVC.

	´ Remarque : les personnes paraplégiques ou tétra
plégiques ayant perdu la sensibilité en dessous de 
leur lésion médullaire, l’usage d’un siphon en PVC 
limite le risque de brûlures au niveau des genoux.

Distributeur de savon (K) : au-dessus ou à côté du 
lave-mains ; hauteur de commande max. 1,10 m.

Miroir (L) : rectangulaire, bord inférieur à max. 
1,00 m du sol, bord supérieur à min. 1,80 m ; pas 
de miroir inclinable.

Poubelle (M) : fixe, sans couvercle.

Serviettes en papier, linges ou similaires (N) : 
placés au-dessus ou devant la tablette ; hauteur 
d’utilisation max. 1,10 m ; sèche-mains interdits.

Crochet à vêtements (O) : hauteur max. 1,10 m, 
fixé au mur en face du WC ou du lave-mains.

Dispositifs d’appel d’urgence (P) : recommandés ; 
un premier à 0,15 m des deux sections de la barre 
coudée ; un second sur le mur en face du lave-
mains, à 0,25 m du sol et à min. 0,70 m de tout 
angle du local.

Ill. 36 Deux emplacements possibles pour la table 
à langer.
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Table à langer : de préférence hors des toilettes 
adaptées au fauteuil roulant ; rabattable si indis-
pensable, de préférence encastrée, sinon, agran-
dir le local de l’équivalent de sa profondeur une 
fois relevée ; emplacements possibles, voir l’ill. 36.

	´ Remarque : l’emplacement de la table à langer à l’en-
trée (variante 1) semble peu approprié. Ainsi, elle doit 
être systématiquement relevée après usage, afin de 
pouvoir quitter le local, un avantage important pour 
les personnes en fauteuil roulant.

Parois et gaines techniques : renforcer les parois 
aux endroits de fixation des barres d’appui.

Norme SIA 500
3.2, 3.2.6, 7.1, 7.2.1 à 7.2.3 ;
annexes A.6.2, A.8.5 et E.1

Fiche technique 010 
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3.5 Fitness, wellness et beauty

Lorsqu’une piscine, un sauna, une salle 
de fitness ou un espace bien-être sont 
proposés, les locaux et les équipements 
doivent être conçus de manière à ga-
rantir un véritable moment de détente 
à toute la clientèle. Leur accessibilité 
doit aller de soi, d’autant plus que leur 
usage est généralement inclus dans le 
prix de la chambre.

La zone d’accueil doit répondre, par analogie, 
aux exigences applicables à la réception. Les 
vestiaires, douches et toilettes adaptés au fau-
teuil roulant peuvent être réalisés sous forme 
de cabines individuelles ou de locaux combinés 
regroupant toilette, douche et banquette. Il est 
également possible d’aménager des douches plus 
spacieuses dans la zone collective.

Local combiné adapté au fauteuil roulant : avec 
toilette, lave-mains, douche et banquette ; non 
genré ; surface min. 2,80 m x 2,30 m ; porte ou-
vrant vers l’extérieur ; zone de douche min. 0,90 m 
x 1,80 m, sans ressaut, avec rideau de douche ; 
surface d’écoulement de l’eau min. 0.20 m plus 
large que la zone de douche, pente max. 2% ; 
bord supérieur de la banquette à 0,46 m, profon-
deur 0,60-0,90 m ; voir l’illustration 37.

	´ Remarque : regrouper vestiaire, douche et WC au sein 
d’un même local optimise les différentes étapes liées 
au changement de tenue et à l’hygiène corporelle.

Douche adaptée au fauteuil roulant avec toilette : 
surface min. 2,30 m x 1,80 m avec porte ouvrant 
vers l’extérieur ; zone de douche min. 0,90 m x 
1,10 m, avec rideau, sans ressaut ; surface d’écou-
lement de l’eau min. 0.20 m plus large que la zone 
de douche, pente max. 2%.

Cabine de douche adaptée au fauteuil roulant : 
douche min. 0,90 m x 1,40 m, avec rideau, sans 
ressaut ; surface d’écoulement de l’eau min. 0.20 m 
plus large que la zone de douche, pente max. 2%.

Vestiaire adapté au fauteuil roulant : surface min. 
4 m2 ; longueur du local min. 1,80 m ; porte ouvrant 
vers l’extérieur ; bord supérieur de la banquette à 
0,46 m du sol, profondeur 0,60-0,90 m ; bord su-
périeur du miroir min. 1,80 m, bord inférieur max. 
0,30 m.

Cuvette de WC, lave-mains et équipement : voir 
le chapitre 3.4.

Dispositifs d’appel d’urgence : recommandés ; un  
à 0,15 m des deux sections de la barre coudée,  
vers le WC et le siège de douche un troisième en 
face du lave-mains, à 0,25 m du sol et à min. 0,70 m  
de tout angle du local.

Vestiaire : surface libre min. 1,40 m x 1,70 m ; pa-
tères à différentes hauteurs, dont une partie à 
une hauteur de max. 1,10 m ; au moins un tablard 
à max. 0,50 m du soll à proximité.

	´ Remarque : une hauteur de 1,10 m pour les patères 
est appréciée des personnes en fauteuil roulant, de 
petite taille ou des enfants.

Casiers : une partie avec une hauteur d’utilisation 
à max. 1,10 m du sol ; surface de manœuvre min. 
1,40 m x 1,40 m centrée devant ; au moins un ta-
blard à max. 0,50 m du sol à proximité.

	´ Remarque : de cette façon, les casiers sont utilisables 
par les personnes en fauteuil roulant ou les enfants.

Fitness, wellness et beauty
Des largeurs de circulation suffisantes ainsi que 
du mobilier et des appareils de fitness adaptés 
permettent l’usage des espaces de fitness, de 
bien-être et de repos attenants avec des aides à 
la mobilité.

Salles de soins : au moins un espace de massage 
et de soins accessible en fauteuil roulant ; surface 
de manœuvre à côté de la table min. 1,40 m x 
1,70 m ; lit de massage abaissable à 0,46-0,50 m 
pour en faciliter le transfert depuis le fauteuil 
roulant.

	´ Remarque : pour la clientèle à mobilité réduite, les mas-
sages peuvent également être proposés en chambre.

Chaises longues dans les salles de repos : mo-
biles  ; hauteur 0,46-0,50 m ; passages entre les 
couchettes min. 1,00 m.

Sièges : assise horizontale à 0,46-0,50 m du sol, 
certains avec dossier et accoudoirs.

Aménagement intérieur et équipements : voir la 
directive « Design for all » pour les revêtements 
de sol, l’acoustique, l’éclairage, la signalétique et 
les éléments de commande.

« Un transfert depuis le fau-
teuil ? Pour moi, c’est un mé-
lange de Tetris, d’acrobatie 
et de montée d’adrénaline. »
Veronica S., 45 ans
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Ill. 37 Douche avec toilette (en haut à gauche), cabine de douche (en haut à droite) et local  
combiné (au milieu à droite) : emplacements et hauteurs des équipements.
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Piscine
L’ensemble de l’installation doit être utilisable sans 
marche. L’accès au bassin se fait par des marches 
basses pour les personnes à mobilité réduite ou 
au moyen d’un élévateur de piscine pour les per-
sonnes en fauteuil roulant. Une entrée par un bord 
du bassin surélevé peut aussi être envisagé. Pour 
plus de détails, voir la documentation SIA D 0254.
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Accès par escalier avec marches basses : un par 
bassin, hauteur de marche max. 0,15 m ; mains 
courantes de chaque côté et espacées de 0,60–
0,65 m ; marquages des nez de marche contrastés.

Élévateur de piscine : siège stable, accessible de 
trois côtés, avec accoudoirs rabattables, hauteur 
d’assise 0,46 m ; commande autonome depuis le 
siège ; surface de manœuvre min. 1,40 m x 1,40 m.

Accès par le bord du bassin : en complément de  
l’élévateur de piscine ; hauteur 0,46 m, largeur 
min. 0,60 m  ; angles arrondis ; assise plane ; ni-
veau d’eau si possible aligné au bord du bassin.

	´ Remarque : fortement recommandé dans un hôtel 
thermal.

Sol : pente d’écoulement max. 2% ; revêtement 
de sol antidérapant ; aménagement contrasté du 
bord du bassin et des marches ; voir la directive 
« Design for all ».

	´ Remarque : la pente d’écoulement doit de préférence 
être dans le sens principal de circulation.

Ill. 38 Possibilités d’accès dans la piscine.

Sauna
Indépendamment de sa taille, chaque sauna doit 
disposer d’une porte suffisamment large et d’un 
espace adapté pour permettre un accès sans 
obstacle en fauteuil roulant. Les obstacles super-
flus sont à éviter.

Ill. 39 Banquettes avec des hauteurs adaptées aux per-
sonnes en fauteuil roulant.

Porte : largeur de passage effective min. 0,80 m ; 
sans seuil ou ressaut d’un côté de max. 25 mm.

Emplacement pour fauteuil roulant : devant le 
sauna min. 0,80 m x 1,20 m.

Hauteur d’assise : banquette inférieure 0,46-
0,50 m du sol, hauteur des niveaux suivants max. 
0,30 m ; espacement entre les lattes min. 25 mm.

	´ Remarque : l’espacement d’au moins 25 mm entre les 
lattes permet de les saisir et de les utiliser comme 
point d’appui ou de soutien.

Poêle : position basse pour une bonne répartition 
de la chaleur sur les bancs inférieurs.

Thermostats, etc. : hauteur d’utilisation max. 1,10 m.
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Norme SIA 500
3.2, 3.3.1 à 3.3.4, 3.4.1, 3.4.2, 
3.4.7, 3.5, 4.1 à 4.4, 5.2, 6.1.1 
à 6.1.3, 6.2, 7.2.1, 7.2.2, 7.2.4  
à 7.2.6 et 7.4.1 à 7.4.4 ;  
annexes A.8.5, A.8.6, A.8.9, 
D.1, D.2, E.1 à E.6 et F

Documentation SIA D 0254
Fiches techniques 010, 011 
et 050 

« Être dans l’eau, c’est 
comme une pause vacances... 
gravité, adieu ! Si un hôtel  
a une piscine, alors je veux y 
entrer — pas juste faire cou-
cou depuis le bord comme 
the Queen. »
Olivier K., 45 ans
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3.6 Aires de jeux et activités sportives 
à l’extérieur 

Les aires de jeux, les minigolfs, les instal-
lations sportives, ainsi que les espaces  
de détente ou de grillade en plein air,  
encouragent les activités partagées. Ces 
lieux et leurs équipements annexes, 
doivent être accessibles sans obstacles et 
conçus pour répondre aux besoins d’une 
grande diversité d’âges et de capacités.

Chemins : voir le chapitre 2.1.

Aires de jeux : placer des équipements de jeux 
adaptés aux jeunes enfants et aux enfants à mo-
bilité réduite à proximité des chemins accessibles 
aux fauteuils roulants.

	´ Remarque : en jouant, les enfants, qu’ils soient ou 
non en situation de handicap, développent leurs 
compétences sociales. L’accessibilité des aires de 
jeux et des équipements pour les petits enfants  
permet également aux parents en fauteuil roulant  
d’y accompagner leurs enfants.

Équipements de jeux : surface de manœuvre min. 
1,40 m x 1,70 m devant la zone de transfert, par 
ex. au départ des toboggans ; prévoir des barres 
d’appui sur les équipements comme les tobog-
gans à flanc de coteau ou les structures d’esca-
lade ; assise à 0,42 à 0,46 m, notamment pour les 
bacs à sable et jeux d’eau.

Protections contre les chutes : praticables, par 
ex. moquette en sable de quartz, plaques alvéo-
lées, revêtement synthétique en granulés de 
caoutchouc. 

Ill. 40 Un lieu de rencontre pour petits et grands.

« Moi aussi, je veux jouer, 
creuser, rigoler ! Donnez-moi 
une rampe pour accéder au 
toboggan et une balançoire 
pour m’envoler – et soudain 
‹ l’enfant en fauteuil › devient 
simplement... moi. »
Dorian G., 7 ans
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Ill. 41 Table adaptée à une utilisation en fauteuil roulant.

Sentier sensoriel : protégé de nuisances sonores ; 
main courante d’un côté pour guider les per-
sonnes à mobilité réduite ou avec des déficiences 
visuelles.

	´ Remarque : le sentier sensoriel est une expérience 
stimulante, en particulier pour les enfants avec un 
handicap visuel.

Courts de tennis : accès sans marche ni seuil ; 
passages min. 1.00 m ; largeur utile effective de 
la porte min. 0,80 m.

Minigolf : accès sans marches ni seuil à toutes les 
pistes et à toutes les zones de l’installation ; lar-
geur des chemins entre les pistes min. 0,80 m ; aire 
de giration min. 1,40 m x 1,70 m ; accès aux pistes 
min. 0,80 m, seuils d’un seul côté de max. 25 mm.

Endroits pour s’asseoir : privilégier les emplace-
ments à l’ombre, à l’abri du vent et en dehors des 
zones de circulation ; assise horizontale à 0,46–
0,50 m du sol ; de préférence avec dossier et ac-
coudoirs.

Tables : utilisable en fauteuil roulant, sans struc-
tures porteuses en gênant l’utilisation ; prévoir 
un plateau en porte-à-faux de min. 0,30 m sur les 
petits côtés.

Espaces de grillade : bord supérieur du foyer à 
max. 1,10 m, pour un usage en position assise.

Installations annexes : toilettes, douches et ves-
tiaires voir les chapitres 3.4 et 3.5.

Éclairage : voir la directive « Design for all ».

Norme SIA 500
3.2.1, 3.2.2, 3.2.4 à 3.2.8, 3.4.1 
à 3.4.3, 3.5 et 3.6 ; annexes 
8.4, 8.8 et 8.9

Norme SN 640 075
Documentation SIA D 0254
Guide « Aires de jeux  
pour tous »
Fiche technique 035
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4. Protection incendie et service à la clientèle

L’évacuation des personnes en situation de handicap  
doit être intégrée dans le concept global de protec-
tion incendie et de sécurité de l’établissement. Elle 
requière une planification précise ainsi que des exer-
cices réguliers impliquant l’ensemble du personnel.

Les informations relatives à l’accessibilité de l’éta-
blissement, notamment les chambres adaptées  
au fauteuil roulant, doivent être clairement présen-
tées sur le site internet de l’hôtel, avec des illustra-
tions explicites et des descriptions détaillées pour 
les personnes avec des déficiences visuelles.

Un personnel bien formé peut aussi apporter sa 
contribution à l’autonomie des hôtes, en offrant une 
assistance attentive et discrète. Ce chapitre contient 
également des conseils pratiques pour améliorer  
l’accueil et le confort au quotidien.
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4.1 Alarme et évacuation

En cas d’incendie, la prioritaire doit être 
l’autoévacuation des personnes en situa-
tion de handicap moteur ou sensoriel. 
Si cela n’est pas possible, elles doivent 
pouvoir accéder à un espace sécurisé en 
attendant l’intervention des secours.

Concept de protection incendie et de sécurité
Le concept global de protection incendie et de 
sécurité doit intégrer les besoins spécifiques des 
personnes avec un handicap moteur ou sensoriel, 
en prévoyant à la fois l’autoévacuation et l’assis-
tance par des tiers. Il doit être élaboré dès les 
premières phases de conception du projet et re-
pose sur une combinaison cohérente de mesures 
architecturales, techniques et organisationnelles, 
adaptées au niveau de risque.

Cela comprend notamment la planification, l’amé-
nagement et la description claire des voies d’éva-
cuation et de sauvetage. Ces voies doivent être 
exemptes d’obstacles, clairement signalées et dé-
gagées en permanence. Des équipements tech-
niques fiables (systèmes d’alarme et installations 
électriques) et des plans de protection incendies 
clairs sont essentiels. La formation du personnel 
complète efficacement ces dispositifs.

Voies d’évacuation
Les voies d’évacuation horizontales et verticales 
doivent être utilisables par toutes et tous, sans 
obstacles, conformément aux chapitres 2.4 et 2.5, 
afin de permettre une fuite autonome.

Issues de secours et portes vers des espaces 
sécurisés : sans seuil ; conformes aux exigences 
p. 31 ; utiliser uniquement des ferme-portes acti-
vés en cas d’incendie.

	´ Remarque : un ferme-porte activé uniquement en cas 
d’incendie permet une utilisation sans résistance en 
temps normal, facilitant le passage, notamment pour 
les personnes en fauteuil roulant ou ayant peu de 
force dans les mains, tout en assurant la fermeture 
automatique en cas d’incendie.

Orientation : voies d’évacuation intuitives et es-
caliers de secours faciles à trouver ; utiliser des 
contrastes de luminosité et de couleurs ; disposer  
l’éclairage de sécurité de manière à favoriser 
l’orientation ; voir la directive « Design for all ».

	´ Remarque : les délimitations spatiales aident à l’orien-
tation tactile le long des voies d’évacuation, que ce 
soit avec une canne blanche, les pieds ou les mains.

Signalétique : panneaux d’évacuation bien visibles, 
fixés à 1,00–1,60 m du sol ; en cas de montage plus 
haut, prévoir des annonces acoustiques par rap-
port à l’incendie en cours et la voie d’évacuation ;  
pour les personnes en fauteuil roulant, indiquer 
à max. 1,40 m de haut la voie d’évacuation sans 
marche menant à la sortie ou à un espace sécurisé.

Éclairage de sécurité : respecter les éclairements 
minimaux selon la norme SN EN 1838 ; intégrer de 
préférence l’éclairage de sécurité dans le système 
d’éclairage général afin de limiter l’éblouissement.

Autoévacuation et évacuation assistée
Pour qu’une personne en situation de handi-
cap puisse s’évacuer de manière autonome, les 
chemins de fuite doivent être sans marches, et 
les ascenseurs utilisables en cas d’incendie. Si 
ces conditions ne sont pas réunies, des mesures 
spécifiques doivent être mises en place selon le 
nombre d’étages. Parmi ces mesures figurent, par 
exemple, la mise à disposition de chaises d’éva-
cuation, l’utilisation prolongée de l’ascenseur en 
cas d’incendie avec des dispositifs techniques ap-
propriés, l’installation d’un ascenseur d’évacua-
tion ou encore l’aménagement d’espaces sécuri-
sés hors du flux d’évacuation pour les personnes 
en fauteuil roulant. En cas d’évacuation assistée 
par des tiers, la sécurité des personnes concernées 
doit être garantie dans l’exploitation courante et 
explicitement intégrée au plan d’évacuation.

Bâtiments jusqu’à 11 m de hauteur ou avec un 
sous-sol : assurer l’évacuation par les escaliers  
avec l’aide de personnes tierces et de moyens au-
xiliaires, tels qu’une chaise d’évacuation.

Bâtiments jusqu’à 30 m de hauteur ou avec plu-
sieurs sous-sols : prévoir des espaces sécurisés à 
chaque étage ; définir avec des experts en pro-
tection incendie les équipements nécessaires pour 
rendre les ascenseurs utilisables pour l’évacuation.

	´ Remarque : maintenir les ascenseurs en service le plus 
longtemps possible est essentiel pour l’autoévacuation.

Bâtiment de plus de 30 m de hauteur : assurer 
l’évacuation par des ascenseurs pour pompiers 
ou des ascenseurs d’évacuation.

Escaliers de secours : signalisation bien visible  ; 
mains courantes des deux côtés avec indica-
tion tactile des étages ; marquages des nez de 
marche contrastés ; distance entre un escalier 
descendant et la zone de pivotement d’une porte 
min. 0,60 m (voir les pages 35 et suivantes).

	´ Remarque : les mains courantes sont des aides à 
l’orientation et facilitent les déplacements.
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Espaces sécurisés
Les espaces sécurisés offrent une protection 
temporaire contre la fumée, la chaleur et les 
flammes aux personnes en fauteuil roulant et aux 
personnes accompagnantes, en attendant une 
évacuation assistée. Il peut s’agir d’une salle dé-
diée, d’un espace sûr dans le bâtiment ou d’une 
zone d’attente dans une voie d’évacuation. Leur 
dimensionnement dépend du nombre estimé de 
personnes en fauteuil roulant ou utilisant des 
aides à la marche. Pour des informations complé-
mentaires, se référer aux directives de l’AEAI.

Nombre : au moins un espace sécurisé par étage 
pour les voies d’évacuation comprenant des esca-
liers ou des marches.

	´ Remarque : si des chambres adaptées au fauteuil 
roulant servent d’espaces sécurisés dans un bâtiment 
à ventilation contrôlée, elles doivent disposer d’une 
alimentation en air indépendante.

Emplacement : proche de la voie d’évacuation 
verticale, situé hors du flux d’évacuation et en 
dehors du débattement des portes battantes.

	´ Remarque : un contact visuel à travers une fenêtre 
ou une porte partiellement vitrée permet de signaler 
sa présence.

Dimensions : par emplacement pour fauteuil rou-
lant, min. 0,80 m x 1,40 m ; accès depuis le pe-
tit côté, largeur min. 1,20 m ; portes ouvrant vers 
l’extérieur (sauf dans les chambres), largeur ef-
fective min. 0,80 m ; prévoir un espace suffisant 
pour une personne accompagnatrice.

Signalétique : indiquer les espaces sécurisés par 
des pictogrammes ; les faire figurer, ainsi que les 
voies d’évacuation sans obstacles, sur les plans 
d’évacuation.

Éclairage : y prévoir un éclairage de sécurité.

Ill. 43 Exemple de signalétique.
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Alarme
En cas d’incendie, les hôtes sont alertés par le 
système d’alarme, puis informés des consignes 
d’urgence en cours via des annonces vocales.

Systèmes d’alarme : signal sonore, de préférence 
combiné avec des annonces vocales et à un dis-
positif visuel pour les hôtes avec des déficiences 
auditives (par ex. flash lumineux ou lumière rouge 
clignotante)  ; fonctionnement garanti en cas de 
coupure de courant ; au moins une alarme par 
étage et une dans chaque local où une personne 
peut être seule, par ex. dans les toilettes.

Alarme dans les chambres : signal sonore et vi-
suel, tels que voyant clignotant sur le téléphone 
ou la télévision, ou module mobile (signal lumi-
neux et coussin vibrant) ; plan en relief et explica-
tions tactiles des voies d’évacuation ; instructions 
fournies par le personnel en cas d’incendie.

Norme SIA 500
3.1 à 3.6, 4.1 à 4.4, 6.1, 6.2  
et 8.1 à 8.3

Normes SN EN 81-76,  
SN EN 54-23, SN EN 1838  
et SNR 19900
SES – Directive relative aux 
systèmes d’alarme incendie 
Fiche technique 026
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4.2 Informations pour les hôtes

Le service et l’assistance apportés par 
le personnel complètent les mesures 
constructives en faveur de l’accessibilité. 
Des systèmes de réservation accessibles, 
avec des options de sélection simples, 
ainsi qu’un accompagnement personna-
lisé sont importants pour pouvoir réser-
ver une chambre.

Informations sur le site internet
Les chambres standard sans obstacles et celles 
adaptées aux fauteuils roulants doivent être clai-
rement identifiées et sélectionnables comme ca-
tégories distinctes, tant sur le site de l’hôtel que 
sur les plateformes de réservation externes. L’ex-
ploitant ou l’exploitante de l’établissement doit 
vérifier les informations publiées sur ces plate-
formes et les faire corriger si nécessaire.

Les informations clés doivent être présentées 
de manière précise afin d'inciter à la réserva-
tion. Cela inclut notamment les dimensions des 
chambres, la largeur effective des portes, les 
équipements, les locaux sanitaires, ainsi que les 
dispositifs d’accès vertical. Toutes les types de  
sanitaires adaptés en fauteuil roulant doivent être 
illustrés. La réservation de deux chambres conti-
guës, avec ou sans porte de communication, de-
vrait être également possible en ligne, sans effort 
supplémentaire.

Ill. 44 Site internet exemplaire.

Le site web doit fournir aux personnes en situa-
tion de handicap les informations suivantes :

Informations sur l’hôtel  

 Adresse et coordonnées GPS.
 �Transports publics : description du parcours 
(distance, cheminement, passages pour pié-
tons, pentes, passages étroits, éclairage, etc.).

Description de l’établissement et de ses services

 �Accès principal : caractéristiques tactiles et vi-
suelles, ouverture des portes.

 �Enregistrement : présence ou non de personnel 
24 h / 24.

 �Chemins intérieurs sans marches vers chambres, 
bar, restaurant, etc.

 �Toilettes adaptées au fauteuil roulant : localisa-
tion, nombre, équipement et photos.

 �Stationnement adapté au fauteuil roulant : 
nombre, emplacement et photos.

 �Services complémentaires : nettoyage, assis-
tance, transport adapté, etc.

Visuels

 �Photos extérieures et intérieures des zones ou-
vertes au public, idéalement à 360° avec mode 
de mesure.

Chambres adaptées au fauteuil roulant

 ��Description et photos des chambres, idéalement 
à 360° avec mode de mesure.
 ��Emplacement et désignation des chambres.
 �Documentation sur le chemin vers les chambres, 
avec photos et mesures précises : ascenseurs, 
seuils, largeur effective des portes et des pas-
sages, etc.

 �Liste et illustrations des moyens auxiliaires dispo-
nibles : sièges de douche, élévateurs de bain, etc.

Pour les personnes avec des déficiences visuelles 

 �Description du guidage tactile (éléments cons
tructifs et lignes de guidage) pour toutes les 
zones pertinentes.

 �Description de la signalétique pour localiser les 
chambres et espaces communs.

 �Ascenseurs : emplacement, fonctionnement, 
inscriptions tactiles (par ex. sur les embrasures 
des portes), annonce d’étage, etc.

 �Informations générales (Wi-Fi, services, horai
res, contacts médicaux, etc.) sur le site web ac-
cessible et via un code QR.
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4.3 Informations pour le personnel

Pour les personnes en situation de handi-
cap, l’attention et le soutien du person-
nel dans des situations délicates peuvent  
apporter un réel soulagement. Il est es-
sentiel de proposer de l’aide, sans jamais  
l’imposer. Certains gestes simples, comme  
libérer une place à table pour un fauteuil 
roulant, devraient aller de soi. 

Les consignes suivantes garantissent un accueil 
adapté aux hôtes avec un handicap moteur ou 
sensoriel :

 �Proposez votre aide et demandez de quelle 
manière intervenir.

 �Adressez-vous directement à la personne, 
même si elle est accompagnée et impliquez-la 
dans la conversation.

 �Appelez la personne par son nom, si possible, 
et présentez-vous.

 �Renseignez-vous sur ses besoins spécifiques, 
sans prendre de décision arbitraire.

 �si vous rencontrez des difficultés de communi-
cation avec une personne avec des déficiences 
auditives, reformuler vos propos ou proposez 
une communication par écrit.

 �Lors de l’enregistrement, fournissez des infor-
mations précises et complètes sur les services, 
les caractéristiques du bâtiment et les loisirs 
offerts.

 �Pour les hôtes avec des déficiences visuelles, 
décrivez les situations et les événements. Pro-
posez de les accompagner jusqu’à leur chambre 
ou au buffet du petit-déjeuner. Ne vous conten-
tez pas de les conduire à leur table.

 �À l’arrivée, expliquez les consignes de sécurité 
incendie à vos hôtes  : utilisez un plan tactile 
pour les personnes malvoyantes ou aveugles ; 
précisez le type d’alarme et d’assistance (SMS 
dispositif vibrant, etc.) pour les hôtes avec des 
déficiences auditives ; montrez les chemins de 
fuite (autoévacuation) et les espaces sécurisés  
(chambre ou autre) aux personnes en fauteuil 
roulant.

 �Utilisez un système d’alarme centralisé qui 
informe automatiquement tous les hôtes dans 
leur langue via l’interface check-in/out sur 
l’événement en cours. Donnez des instructions 
brèves et précises.

 �Demandez au personnel de ne pas laisser les 
portes ouvertes (nettoyage ou rangement) 
dans les circulations, car elles représentent un 
danger pour les personnes avec une déficience 
visuelle ou motrice.

 �Informez le personnel de nettoyage des 
chambres occupées par des personnes avec 
des déficiences visuelles ou auditives. 

 �Annoncez votre entrée dans la chambre aux 
personnes avec des déficiences auditives, par 
ex. par SMS.

 �Ne déplacez ni les effets personnels ni le mo-
bilier dans les chambres occupées par des per-
sonnes avec des déficiences visuelles, car elles 
pourraient ne plus rien retrouvés.

« Le personnel m’a accom-
pagné au buffet et m’a  
apporté les plats : un vrai 
service cinq étoiles… pour 
un petit-déjeuner que j’ai 
pu pleinement savourer ! »
Laurent F., 59 ans

« Recevoir un SMS avant le 
nettoyage de la chambre ? 
Une délicate attention  
prouvant que mon intimité 
comptait vraiment... »
Magali P., 41 ans
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«From my perspective as an architect, specia-
lising in accessibility and being an advocate of 
accessible tourism for all, I believe that hotel  
design projects, whether in new-build or refur-
bishment of an existing building, demand a  
user-centred approach, taking into account the  
principles of Universal Design and the require-
ments of the widest range of users. 
I strongly believe that the key to achieving an 
accessible hotel or resort is essentially a com
bination of deep knowledge of UD, coupled with  
the firm decision that access for all will be a 
prime objective of the project.»*

Katerina PAPAMICHAIL,  
European Network for Accessible Tourism—ENAT

* « En tant qu’architecte spécialisée dans l’accessibilité et défen-
seuse d’un tourisme accessible pour toutes et tous, je pense que les 
projets de conception hôtelière, qu’il s’agisse d’une construction 
neuve ou d’une rénovation – doivent adopter une approche centrée 
sur l’utilisateur et l’utilisatrice, en tenant compte des principes de  
la conception universelle et des besoins du plus grand nombre. 

Je suis intimement convaincue que la clé pour créer un hôtel ou un 
complexe touristique accessible réside essentiellement dans la com-
binaison d’une connaissance approfondie de la conception univer-
selle et d’une volonté ferme de faire de l’accessibilité pour toutes et 
tous un objectif prioritaire du projet. »
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Bibliographie et références

Sur le site d’Architecture sans obstacles – Le centre spécialisé suisse, 
vous trouverez des informations techniques complémentaires sur la 
construction sans obstacles et sur l’interprétation des normes en vigueur. 
Les articles en ligne expliquent les exigences, soulignent leur impor-
tance et fournissent des informations générales du point de vue des 
personnes en situation de handicap.

Publications Architecture sans obstacles
Les publications du Centre suisse peuvent être téléchargées sur le site 
Internet et la plupart peuvent également être commandées en version 
imprimée. Les aides à la planification suivantes sont importantes pour 
les hôtels, restaurants et logements de vacances :

Directives

« Design for all »

« Hôtels »

« Restaurants » (en préparation)

« Logements de vacances » (en préparation)

«� Contrastes visuels – Conception et  
 détermination des contrastes »

« �La construction adaptée aux  
malentendants et sourds »

« Rues – Chemins – Places » 

Fiches techniques

010	« Installations sanitaires »
011	« Salles d’eau avec WC »
020	« Ascenseurs »
021	« Ascenseurs avec commande à  
		  enregistrement de destination »
026	« Escaliers et marches »
031	« Seuils de portes-fenêtres »
035	« Meubler avec des tables »
050	« Éléments de commande et automates »
114	« Système suisse de lignes de guidage »
118	 « Surfaces piétonnes sans obstacles »
121	 « Écritures en relief et Braille »
124 	« Produits de marquage tactilo-visuels »
150 	« �Places de recharge adaptées aux  

fauteuils roulants »

Distribution

Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse 
Zollstrasse 115, 8005 Zurich 
centre@architecturesansobstacles.ch

www.architecturesansobstacles.ch
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Normes

Les normes et documents techniques cités dans la directive peuvent 
être obtenues auprès des associations de normalisation compétentes.

SIA 500  
« Constructions sans obstacles »

Documentation SIA D 0254  
« Installations de sport sans obstacles –  
Recommandations pour l’application de la  
norme SIA 500 »

SIA 181/1 (en préparation) 
« Acoustique »

SIA 343/1  
« Portes pour personnes »

SIA 358  
« Garde-corps et allèges »

SN 640 075  
« Trafic piétonnier – Espace de circulations sans 
obstacles », norme et annexe normative

VSS 40 852  
« Marquages – marquages tactilo-visuelles pour 
piétons aveugles et malvoyants »

SN EN 81-70+A1  
« Accessibilité aux ascenseurs pour toutes les per-
sonnes y compris les personnes avec handicap »

SN EN 81-76 (en préparation) 
« Ascenseurs pour l’évacuation des personnes  
handicapées en cas d’urgence »

SN EN 54-23  
« Systèmes d’alarme feu et de détection  
d’incendie – Partie 23 : Dispositifs d’alarme feu – 
Alarmes visuelles »

SN EN 16165  
« Détermination de la résistance à la glissance des 
surfaces piétonnières – Méthodes d’évaluation »

SN EN 12464-1  
« Lumière et éclairage – Éclairage des lieux de 
travail – Partie 2 : Lieux de travail extérieurs »

SN EN 12464-2  
« Lumière et éclairage – Éclairage des lieux de 
travail – Partie 2: Lieux de travail extérieurs »

SN 17037  
« L’éclairage naturel des bâtiments »

SN EN 1838  
« Éclairagisme – Éclairage de secours pour les 
bâtiments »

SNR 19900  
« Éclairage de secours – Exigences générales  
pour la planification, la construction, l’exploitation,  
l’entretien (maintenance) et l’élimination »

SN EN IEC 60118-4+A1 
« Électroacoustique – Appareils de correction  
auditive – Partie 4 : systèmes de boucles d’induc-
tion utilisées à des fins de correction auditive  
– Exigences de performances système »

SN EN IEC 60268-16  
« Équipements pour systèmes électroacoustiques 
– Partie 16 : Évaluation objective de l’intelligibilité 
de la parole au moyen de l’indice de transmission 
de la parole »

Publications complémentaires

Guide « Aires de jeux pour tous », Denk an mich

bpa – Documentation technique 2.027 
« Guide pour la planification, l’exécution et  
l’entretien des revêtements de sol antidérapants »

Prescriptions de protection incendie (AEAI) 

Association Suisse des Constructeurs 
de Systèmes de Sécurité (SES)  
« SES – Directive relative aux systèmes d’alarme 
incendie »

Services de consultation

Des spécialistes de la construction sans obstacles 
et des questions d’orientation et de mobilité en 
cas de handicap visuel conseillent et expertisent 
les projets et les plans d’exécution dans tous les 
cantons.

www.architecturesansobstacles.ch 
rubrique « Services de consultation »



« L'accessibilité, ce n'est pas une option.  
C'est une question de bon sens. Le design 
fo all rend tout le monde autonome – pas  
besoin d'attendre la poussette, le plâtre ou  
le fauteuil roulant pour s'en rendre compte.  
Ce n'est pas la personne qui est en cause,  
mais bien l'environnement qui l'entoure. »
Serge B., 31 ans





Cette publication fait partie d’une directive en quatre 
parties pour les hôtels, restaurants et logements de 
vacances. 

 Design for all 
L’accessibilité dans les hôtels, restaurants et logements de vacances

 Hôtels 
L’accessibilité, de la planification à l’exécution

 Restaurants 
L’accessibilité, de la planification à l’exécution

 Logements de vacances
L’accessibilité, de la planification à l’exécution

Architecture sans obstacles – Le Centre spécialisé suisse

En tant que centre de compétence national, nous nous engageons 
depuis 1981 en faveur d’espaces de vie sans obstacles à travers des 
travaux de fond, des recherches et des publications. Pour ce faire, 
nous intégrons les expériences des personnes concernées. Ensemble, 
nous définissons les champs d‘action actuels, prenons position sur 
les développements en cours et transmettons nos connaissances en 
architecture sans obstacles dans l‘enseignement et la pratique.

www.architecturesansobstacles.ch
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